
1. Présentation de la Ligue de Défense des Conducteurs
Créée en mars 2009, la Ligue de Défense des 
Conducteurs (LDC) réunit plus d’1,6 million de 
sympathisants et prône la mise en place d’une sé-
curité routière plus juste et plus efficace, axée sur 
une conduite responsable. Association de loi 1901, 
la Ligue de Défense des Conducteurs est indé-
pendante de tout organisme public, de toute for-
mation politique, syndicale ou professionnelle.
La Ligue de Défense des Conducteurs agit en décryp-
tant les politiques publiques en matière de sécurité 
routière et informe les conducteurs. À travers l’orga-
nisation de campagnes d’information ou d’action, la 
Ligue de Défense des Conducteurs a déjà pu mobili-
ser jusqu’à 2 millions de personnes pour faire évoluer 
les politiques et les moyens mis en oeuvre permettant 
l’amélioration de la sécurité des usagers de la route. 
Elle poursuit également l’objectif de soutenir des 
méthodes innovantes, telles que son réseau de signa-
lement des défauts de l’infrastructure routière Ac-
tiv’Route et sa Charte des conducteurs responsables.
Suite à l’article 15 bis B du projet de loi d’orien-
tation des mobilités autorisant un retour au 90 
km/h sur certaines routes départementales, la 
Ligue de Défense des Conducteurs souhaite infor-
mer les Présidents de Conseils Départementaux 
des arguments en faveur d’un retour à une limita-
tion de vitesse de 90 km/h sur les routes bidirec-
tionnelles sans séparateur central concernées.
2. Historique de la mise en place du 80 
km/h sur une partie du réseau secondaire
Dès les premières tentatives gouvernementales d’ins-
taurer le 80 km/h en 2013, une large mobilisation a 
abouti, en 2014, à un recul du ministre de l’Intérieur sur 
ce sujet. À la place d’une généralisation du 80 km/h, 
a alors eu lieu une expérimentation sur trois tronçons 
pendant deux ans, qui s’est achevée en juillet 2017. 
Dans ce contexte, les députés dont les circonscriptions 
étaient concernées par cette expérimentation ont ten-
té en vain d’obtenir une information à ce sujet. Face à 
ce silence institutionnel et à l’importance de l’enjeu, 
une pétition « Non à la baisse des limitations de vi-
tesses » a recueilli plus de 2,1 millions de signatures1.
Le 9 janvier 2018, lors du Comité interministériel 
de la sécurité routière (CISR), le Premier ministre 
a décidé de généraliser la vitesse réglementaire de 
80 km/h sur le réseau secondaire. Dès lors, dans de 
nombreuses manifestations2, automobilistes et mo-
tards ont ainsi uni leurs forces sur le terrain contre 
le 80 km/h. En mars 2018 notamment, au Sénat 
comme à l’Assemblée nationale, des groupes de tra-
vail se sont alors mis en place, au sujet de la sécuri-
té routière et des limitations de vitesse. Malgré son 
impopularité auprès des Français, la mesure a été 
mise en place le 1er juillet 2018 sur l’ensemble des 

routes bidirectionnelles sans séparateur central.
1 2 142 057 signatures au 13 février 2018.
2 Liste des manifestations d’antennes départe-
mentales de la FFMC (Fédération française des 
motards en colère) auxquelles la Ligue de Dé-
fense des Conducteurs s’est associée contre 
la généralisation de la limitation à 80 km/h.
63. Les départements face au choix des li-
mitations de vitesse : 80 km/h ou 90 km/h
Le 18 juin 2019, lors du vote en première lec-
ture de la loi d’orientation des mobilités (LOM), 
l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
autorisant un assouplissement des 80 km/h :
« Art. L. 3221-4-1. – Le président du conseil départe-
mental ou, lorsqu’il est l’autorité détentrice du pou-
voir de police de la circulation, le maire ou le président 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale peut fixer, pour les sections de routes hors agglo-
mération relevant de sa compétence et ne comportant 
pas au moins deux voies affectées à un même sens de 
circulation, une vitesse maximale autorisée supérieure 
de 10 km/h à celle prévue par le code de la route. Cette 
décision prend la forme d’un arrêté motivé, pris après 
avis de la commission départementale de la sécurité 
routière, sur la base d’une étude d’accidentalité por-
tant sur chacune des sections de route concernées. »3
3 Projet de loi d’orientation des mobilités, modifié par 
l’Assemblée nationale en première lecture, 18 juin 2019.
I. Opposition au 80 km/h : im-
pact social et économique négatif
La perception immédiate, par la population, des effets 
néfastes de la généralisation du 80 km/h pour l’écono-
mie et la société a entrainé une opposition massive de 
la population qui s’est traduite par de très nombreuses 
manifestations et contestations. Conjointement, de 
nombreux parlementaires se sont spontanément op-
posés au 80 km/h en multipliant les actions concrètes. 
Surtout, des experts rappellent l’importance du 
réseau routier pour le désenclavement des terri-
toires, particulièrement dans un contexte difficile.
1. Une opposition massive de la population au 80 km/
hDès janvier 2018, l’annonce de la généralisation du 80 
km/h suscite une opposition massive : en 2018, des ma-
nifestations conjointes de motards et d’automobilistes 
s’égrènent dans les départements et témoignent d’un 
malaise profond, notamment dans la France rurale. En 
effet, il s’agit de territoires où la possession d’un véhi-
cule est une obligation et où, sur de longues distances, 
la diminution des vitesses réglementaires entraînera 
un allongement sensible des temps de trajet. Témoin 
de cette opposition massive, le sujet de l’abaissement 
de la vitesse maximale autorisée à 80 km/h sur les 
routes bidirectionnelles sans séparateur central du ré-
seau secondaire est un des sujets qui constitue le point 
de départ de la crise du mouvement des Gilets jaunes 

(avec la hausse des taxes sur le carburant).
De même, différents sondages démontrent l’oppo-
sition des Français envers cette mesure depuis l’an-
nonce de celle-ci, en passant par son instauration et 
après une année d’expérimentation. Ainsi, en 2018, 
avant la mise en place de la mesure, 74 % des Français 
se disaient défavorables à l’abaissement de la vitesse à 
80km/h4. Pour les habitants des communes rurales et 
des villes de moins de 20 000 habitants, populations 
les plus touchées par cette mesure, les pourcentages 
montraient un plus grand désaccord (respectivement 
86 % et 79 %). En 2019, un an après son entrée en 
vigueur, 88 % de la population souhaite annuler ce 
décret5. La part des Français hostiles à cette mesure 
grimpe à 92 % chez les habitants de communes rurales 
(moins de 5000 habitants), soit la population la plus 
impactée par l’abaissement de la vitesse à 80 km/h.
2. Une opposition spontanéedes parlementaires 
au 80 km/hL’opposition au 80 km/h n’est pas uni-
quement l’apanage de la population puisqu’une 
opposition spontanée provient aussi de nom-
breux élus. Le député du Cantal Vincent Des-
coeur voit ainsi dans le 80 km/h une mesure « in-
juste et pénalisante pour les territoires ruraux. »6
Le 2 mars 2018, les présidents de 28 départements 
ont ainsi adressé une lettre ouverte au Premier mi-
nistre7 lui demandant de renoncer à la généralisa-
tion du 80 km/h pour privilégier une approche au
4 Observatoire de la vie quotidienne des 
Français : les Français et la limitation de vi-
tesse à 80 km/h, étude BVA, 9 mai 2018.
5 Un an après son entrée en vigueur, que 
pensent les Français de la limitation à 80 
km/h ? Enquête Quel-Assureur.com, juin 2019.
6 Le Figaro, « La limitation de vitesse à 80 km/h 
reste mal comprise en zone rurale », 12 février 2018.
7 Lefigaro.fr avec AFP, « Vitesse à 80 km/h : 28 dépar-
tements interpellent le gouvernement », 2 mars 2018.
8as par cas sur les routes accidentogènes. Ces élus in-
diquent : « les habitants des territoires ruraux sont di-
rectement impactés par cette mesure, la voiture consti-
tuant souvent le seul moyen de transport de proximité 
»8. Il aura fallu attendre près de 16 mois pour que l’As-
semblée nationale, via un amendement à la loi d’orien-
tation des mobilités, valide officiellement cette idée.
Une autre démarche significative est celle de 34 par-
lementaires du Massif Central qui ont cosigné, le 27 
février 2018, une lettre ouverte au Président de la Ré-
publique pour lui demander de renoncer au 80 km/h. 
Leurs préoccupations sont très claires : cette mesure 
« s’apparenterait à une double peine pour les dépar-
tements du Massif Central que l’Etat a oubliés dans 
ses grands projets d’infrastructures routières et fer-
roviaires et qui verront leurs temps de déplacement 
vers les métropoles et les principales autoroutes sen-

siblement augmenter ». Dans le même ordre d’idées, 
« cette décision porterait un coup fatal à l’attractivité 
des départements du Massif Central qui se trouvent 
encore à l’écart des grandes voies de communication 
et voient s’éloigner la perspective de bénéficier de-
main de lignes ferroviaires à grande vitesse. Elle vien-
drait anéantir les efforts engagés par les collectivités 
pour moderniser leurs infrastructures routières, dimi-
nuer les temps de parcours vers les autoroutes et en 
même temps améliorer les conditions de sécurité »9
L’opposition à la généralisation du 80 km/h se retrouve 
à l’échelle d’une assemblée départementale entière : 
le 15 février 2018, les conseillers départementaux de 
la Corrèze ont décidé, à l’unanimité, de proposer au 
Premier ministre une expérimentation dérogatoire de 
maintien à 90 km/h de la vitesse réglementaire sur 
975 km de routes départementales. Les routes choi-
sies pour l’expérimentation sont celles sur lesquelles 
le taux d’accident est peu important : le Conseil dé-
partemental estime que le passage à 80 km/h aura peu 
d’impact sur le nombre d’accidents ; en effet, à cette 
échelle, « entre 2012 et 2017, le nombre d’accidents cor-
porels survenus sur les routes secondaires est passé de 
79 à 66, le nombre de blessés de 109 à 80 et le nombre 
de tués de 13 à 9. »10 Ce département met en avant les 
travaux qu’il mène régulièrement sur les routes, et en 
priorité sur celles où le risque d’accident est le plus fort.
Les chambres consulaires s’inquiètent également 
des conséquences économiques du 80 km/h. Dans le 
Cantal, la Chambre de Commerce et d’Industrie, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat et la Chambre 
d’Agriculture ont ainsi adopté une motion commune 
pour demander le retrait de cette mesure11. Elles y 
voient en effet un grand risque pour l’attractivité de 
leur territoire. De même, le Conseil département du 
Cantal a adopté le 22 décembre 2017 un voeu contre 
le 80 km/h12. Enfin, sur le même sujet, à Aurillac, le 
ministre de la Cohésion des territoires, « Jacques Mé-
zard a rappelé que «sa position est connue au sein du 
gouvernement. Aurillac est l’une des préfectures les 
plus enclavées de France et tout ce qui peut concourir 
à aggraver la situation ne me paraît pas positif.» »13
Par ailleurs, le maire d’Aubusson, Michel Moine, 
a demandé au préfet de la Creuse de mettre en 
oeuvre son pouvoir dérogatoire pour maintenir deux 
routes départementales à 90 km/h dans le sud de la
8 Ibid.
9 Newsauvergne.com, « 80 km/h sur les routes : la fronde 
de 34 parlementaires du Massif Central », 27 février 2018.
10 France 3, « Corrèze : le conseil départemental 
dit non à la limitation à 80 km/h », 15 février 2018.
11 Lamontagne.fr, « Le «non à la double peine» des 
80 km/h des chambres consulaires », 31 janvier 2018. 
12 Lamontagne.fr, « Le budget 2018 du Cantal a été 
adopté sans faire l’unanimité », 23 décembre 2017. 13 

Lamontagne.fr, « Les élus de la majorité et de l’oppo-
sition ont débattu de la limitation de vitesse à 80 km/h 
», 19 février 2018.9Creuse, notamment pour des rai-
sons économiques14. Il avance notamment la raison 
suivante : « Les experts considèrent comme une abso-
lue nécessité pour les entreprises de se situer à moins 
de 30 minutes d’une 2x2 voies. […] La décision de limi-
ter la vitesse annule de fait les efforts des collectivités 
régionales, qui ont réalisé de très lourds investisse-
ments sur la RD941 et sur la RD990, car cela allonge-
ra les temps de parcours jusqu’à Aubusson. » Valérie 
Simonet, Présidente du Conseil départemental de la 
Creuse, demande également au gouvernement que les 
principales routes de ce département restent limitées 
à 90 km/h15.
En mars 2019, toujours en opposition avec cette me-
sure, des sénateurs proposent un amendement à la loi 
d’orientation des mobilités pour autoriser les Préfets 
et les Présidents de Conseils départementaux à rele-
ver la vitesse maximale autorisée à 90 km/h sur les 
routes qu’ils gèrent. En juin 2019, cette proposition 
des sénateurs est ensuite reformulée par des dépu-
tés afin de permettre seulement aux Présidents de 
Conseils départementaux et aux maires de fixer une 
vitesse maximale autorisée supérieure de 10 km/h 
à celle prévue par le code de la route sur les routes 
relevant de leur compétence, sous condition. Les 
routes nationales sont donc exclues de ce système.
14 La Montagne, « Le maire d’Aubusson demande 
une dérogation pour conserver une zone à 90 
km/h dans le sud de la Creuse », 24 janvier 2018.
15 France Bleu Creuse, « Limitation à 80 km/h 
: Valérie Simonet veut «rester à 90 km/h 
sur les axes structurants» », 5 mars 2018.
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II. Incompréhension massive du 80 km/h
L’opposition massive de l’opinion publique au 80 
km/h traduit l’incompréhension de la population 
envers cette mesure. Au regard des enjeux sui-
vants : désenclavement des territoires, nouvel éche-
lon de limitations de vitesse, signalisation supplé-
mentaire et lutte contre la pollution, la baisse de 
la vitesse maximale autorisée de 90 à 80 km/h sur 
les routes bidirectionnelles sans séparateur cen-
tral n’est pas comprise par les usagers de la route.
1. Loi d’orientation des mobili-
tés et désenclavement des territoires
La loi d’orientation des mobilités (LOM), adoptée 
par l’Assemblée nationale, a pour objectif de ré-
pondre au défi de la mobilité à l’échelle des terri-
toires. C’est d’ailleurs ce que précise l’introduction :
« La mobilité est au coeur des enjeux de notre so-
ciété, elle est le premier facteur d’émancipation in-
dividuelle, de cohésion sociale et territoriale. Parce 
que la mobilité physique est celle qui rend possible 

toutes les autres (sociale, professionnelle…), elle 
doit être au coeur de la promesse républicaine. »
Le projet de loi constate que « les besoins en ma-
tière d’entretien et de régénération des réseaux 
existants […] et de désenclavement des territoires 
s’imposent comme des urgences » et tente d’y pal-
lier en prévoyant, parmi les programmes d’inves-
tissement prioritaires, « l’entretien et la moderni-
sation des réseaux nationaux routiers, ferroviaires 
et fluviaux existants » et « le désenclavement rou-
tier des villes moyennes et des régions rurales ».
La LOM présente donc comme une urgence les besoins 
en matière de désenclavement des territoires. Or pour 
répondre au désenclavement des territoires, parmi 
un ensemble de mesures, cette même loi permet aux 
maires et aux Présidents de Conseils départementaux 
de fixer la vitesse maximale autorisée d’une partie du 
réseau secondaire à 90 km/h. Cette mesure permet-
tant un retour de la limitation de vitesse de certaines 
routes à 90 km/h, issue de la loi d’orientation des mobi-
lités, apparaît donc comme une solution efficace pour 
désenclaver les territoires selon les parlementaires.
2. Le 80 km/h ajoute un échelon de vi-
tesse supplémentaire : incompréhen-
sion et illisibilité des limitations de vitesse
La France compte déjà bon nombre de limitations sur 
ses routes (30, 50, 70, 90, 110 et 130 km/h) et hors 
agglomération, une zone dangereuse est déjà signa-
lée par une baisse locale de la limitation à 70 km/h, 
voire 50 ou 30 km/h si cela est nécessaire. Avec la 
mise en place du 80 km/h sur les routes bidirection-
nelles sans séparateur central, la France se dote d’un 
échelon supplémentaire dans les limitations de vi-
tesse sur routes. Cet échelon supplémentaire ren-
force l’incompréhension des usagers de la route et 
rend les limitations de vitesse encore moins lisibles.
a. Multiplication de la signalisation
La mise en place du 80 km/h dans les territoires 
se manifeste concrètement par une nette aug-
mentation de la signalétique « verticale ». Le 
nombre de panneaux signalant les limitations de
11vitesse a ainsi augmenté de 20 000 unités16, ce 
qui participe du détournement de l’attention du 
conducteur et complexifie la lecture de l’environ-
nement de conduite pour celui-ci : son attention 
sera davantage focalisée sur la lecture des pan-
neaux supplémentaires plutôt que sur la route.
b. L’exemple du trajet Dijon-Beaune
Ce trajet, via la D974, illustre parfaitement l’in-
congruité du 80 km/h sur le réseau secondaire, la 
multiplication de la signalisation et l’illisibilité des 
échelons de vitesse pour l’usager de la route : 36 ki-
lomètres et 42 modifications de limitation de vi-
tesse17, soit un changement tous les 860 m ou toutes 
les 39 secondes. Auparavant, les échelons de vitesse 

étaient séparés de 20 km/h hors agglomération (70-
90-110 km/h). Or, à présent, la grande majorité des 
changements concerne des passages de 70 à 80 
km/h ou de 80 à 90 km/h (et inversement) très fré-
quents. Ces variations de vitesses, de 10 km/h, se 
succédant à quelques centaines de mètres d’intervalle 
semblent concourir grandement à l’incompréhension 
des limitations de vitesse par l’usager de la route.
c. La perte de points et du permis de conduire
En concomitance avec un sondage récent, l’in-
compréhension de ce nouvel échelon de vitesse 
supplémentaire se traduit par un non-respect si-
gnificatif de la mesure : seulement 27 % des Fran-
çais respectent toujours la vitesse de 80 km/h18.
En attendant le bilan annuel des infractions de l’ONISR 
pour l’année 2018, ce non-respect des vitesses se ma-
térialise par le nombre de flashs recensés sur les routes 
où la vitesse a été abaissée de 90 à 80 km/h. Au mois 
de juillet 2018, 260 000 flashs supplémentaires ont été 
recensés19, ce qui constitue une multiplication par 2,1 
du nombre de flashs par rapport à l’année précédente.
Or des PV découlent des flashs avec pour conséquence 
la perte de points et finalement de permis de conduire. 
Le débat sur l’abaissement des limitations de vitesse 
omet souvent les conséquences professionnelles 
pourtant importantes que peuvent entraîner certaines 
suppressions de points du permis de conduire. En 
2014, un colloque organisé, par la Ligue de Défense 
des Conducteurs au Sénat, a fait le point sur les rap-
ports complexes entre vitesse et sécurité routière.
Une des intervenantes était Marie-Thérèse Giorgio, 
médecin agréé pour les permis de conduire. Elle a ain-
si fait part de son expérience : « toute personne qui 
est victime d’une suspension ou d’une annulation de 
son permis de conduire doit passer une visite médi-
cale. […] L’excès de vitesse peut conduire à une an-
nulation du permis de conduire. Les conséquences de 
cette perte du permis de conduire, bien souvent, c’est 
la perte de l’emploi. Si la personne est salariée, l’em-
ployeur la licencie puisqu’elle ne peut plus remplir son 
contrat de travail. Les artisans cessent leur activité ».
Si les routes nationales et départementales sur 
lesquelles s’appliquera la limitation à 80 km/h 
comptent beaucoup d’accidents, c’est aussi parce 
qu’elles sont plus fréquentées et moins entrete-
nues que les autoroutes. Or, comme le rappelait 
Marie-Thérèse Giorgio, « beaucoup d’entreprises 
de transports […] demandent à leurs chauffeurs de 
ne plus prendre les autoroutes parce que ça coûte
16 RTL, Limitation à 80 km/h : combien va coûter le 
changement des panneaux de signalisation ?, 4 juin 2018.
17 Le Figaro, La folie des variations incessan-
tes de limitations de vitesse, 3 décembre 2018.
18 Enquête Quel-Assureur.com, Un an après 
son entrée en vigueur, que pensent les Fran-

çais de la limitation à 80 km/h ? juin 2019.
19 L’Express, 80 km/h: deux fois plus de vé-
hicules flashés en juillet, 31 juillet 2018.
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beaucoup trop cher, et les commerciaux de même. 
[…] Donc les commerciaux doivent prendre da-
vantage les routes nationales, doivent traverser 
plus de villages, et sont nettement plus exposés 
aux excès de vitesse ». Il est donc essentiel de fa-
voriser l’entretien de ces routes si fréquentées.
Abandonner la limitation à 80 km/h permettrait de 
supprimer un échelon dans l’échelle des vitesses ce 
qui améliorerait la lisibilité et la compréhension des 
limites de vitesse, donc, in fine, le respect de celles-ci.
3. Abaissement de la vitesse et éco-
logie : un lien non systématique
Lors de la réflexion à propos de l’instauration de 
l’abaissement de la vitesse maximale autorisée à 80 
km/h sur les routes bidirectionnelles sans sépara-
teur central, l’argument écologique de lutte contre 
la pollution avait aussi été avancé par les décideurs.
L’exemple de l’expérimentation de la baisse de la 
vitesse sur la rocade de Rennes en 2015-2016 vient 
remettre en cause le lien entre vitesse et pollu-
tion. Dans cette expérimentation d’un an, la qua-
lité de l’air, les conditions de circulation et l’acci-
dentalité ne se sont pas améliorées. À tel point que 
la métropole rennaise a décidé de faire marche 
arrière et la vitesse de la rocade a été relevée :
« Sur les portions à 70 km/h, les résultats ne por-
taient pas les mêmes conclusions. Une pollution 
enregistrée plus importante, un trafic moins fluide 
avec plus de zones de saturation et de congestion, 
plus d’accidents et un gain sonore imperceptible. 
[…] L’expérimentation n’a pas été pérennisée »20.
À la place d’abaisser la vitesse à 80 km/h sur les routes 
du réseau secondaire, des solutions techniques per-
formantes existent pour réduire les émissions de pol-
luants et ainsi lutter efficacement contre la pollution :
- Le Tamic®, produit par Tallano Technologie21, capte 
par aspiration les particules fines émises par le frei-
nage. Les particules nocives pour l’organisme et l’en-
vironnement, dues à l’abrasion des plaquettes de frein 
au contact des disques, sont ainsi aspirées et filtrées.
- Le frein à induction électromagnétique : le mouve-
ment entre un aimant et un métal non magnétique en-
traîne une force opposant le mouvement entre les deux 
objets, ce qui provoque un freinage sans contact. Ce sys-
tème sans contact n’émet donc pas de particules fines.
- Avec le système ECOLOW®22, un champ élec-
tromagnétique transmet une fréquence électrique 
au carburant, qui agit sur sa réorganisation molé-
culaire. Le moteur a ainsi un meilleur rendement 
énergétique donc la consommation de carburant 
est moindre et la pollution du véhicule est réduite.

- Le système Éco l’eau®23, en injectant de l’eau dans 
les moteurs thermiques, diminue la consommation en 
carburant du véhicule (20 % en moyenne), et réduit 
donc la pollution. Les émissions de CO2, de NOx et de 
particules fines sont aussi diminuées avec ce système.
20 La Dépêche, Après le test, Rennes 
fait marche arrière, 14 mai 2019.
- La conversion de son moteur au biocarburant (E85) 
permet de réduire de 90 % les émissions de parti-
cules fines ou encore de 30 % celles d’oxyde d’azote 
par rapport à un véhicule roulant au Sans-plomb 95.
- Le décalaminage par hydrogène24 permet de réduire 
les rejets d’hydrocarbures, de CO et de CO2, de res-
pectivement, 60,42 %, 16,67 % et 20 %. La consom-
mation du véhicule est immédiatement réduite de 10 
% pour diminuer jusqu’à 20 % après 500 kilomètres. 
Outre l’amélioration des performances, la durée 
de vie du moteur, la consommation de carburant et 
la pollution seront donc impactées positivement.
4. Un risque de régression pour l’éco-
nomie et l’aménagement du territoire
En ce qui concerne le lien entre les vitesses régle-
mentaires et l’économie, il importe de se référer aux 
travaux de Jean Poulit, ancien Directeur général de 
l’Institut géographique national (IGN), ancien chef 
du service de l’exploitation et de la sécurité rou-
tière et initiateur de l’opération Bison Futé. Il évalue 
l’impact économique d’une « proposition de limiter 
les vitesses sur les autoroutes (de 130 à 120 ou 110 
km/h), les routes (de 90 à 80 km/h) et en ville (de 
50 à 30 km/h) »25. Jean Poulit estime qu’une telle 
diminution de la vitesse pourrait entraîner « une ré-
duction du produit intérieur brut de 1,94 %, soit de 
39,55 milliards d’euros par an ». Or le passage à 80 
km/h décidé le 9 janvier 2018 concerne le réseau se-
condaire qui représente 400 000 km de routes26. 
L’impact de cette mesure sera donc important.
Pour mieux percevoir l’importance de cet enjeu, voi-
ci un extrait des travaux de Jean Poulit : « Contraire-
ment à une idée intuitive, la réduction de la vitesse sur 
route et autoroute ne conduit pas, statistiquement, 
à augmenter les temps de trajet mais à diminuer la 
distance moyenne parcourue par trajet, ce que l’on 
appelle la portée du déplacement. Il en résulte une 
perte d’efficacité économique. […] Une réduction de 
la vitesse moyenne de 12,5 % a pour effet de réduire 
de 23,44 % le territoire accessible, à temps de trajet 
constant. Cela signifie que le marché de l’emploi ac-
cessible en une heure baisse de 23,5 %, que les com-
merces et les équipements commodément acces-
sibles baissent également en nombre de 23,5 %. » 23.
Cela veut dire que quand on sait qu’un trajet va 
prendre davantage de temps, on a tendance à l’évi-
ter, sauf s’il est impératif. Par exemple, si le parcours 
entre deux villes est allongé de vingt minutes, on 

peut renoncer à faire un achat. Dans certains cas, si 
le trajet quotidien à prévoir devient trop important 
entre le domicile et le lieu de travail envisagé, cer-
tains renoncent à présenter leur candidature à une 
offre d’emploi. Or un véhicule individuel reste es-
sentiel pour se rendre à son travail pour trois quarts 
des Français, selon une étude de la Dares (Direction 
de l’animation de la recherche, des études et des sta-
tistiques)27. En résumé, avec une réduction de la vi-
tesse réglementaire à 80 km/h, les voyageurs ne
24 Auto Plus, Nettoyage diesel encras-
sé : efficace l’hydrogène ?, 17 septembre 2016.
25 La Tribune, POULIT (Jean), « Ré-
duire les limitations de vitesse, c’est frei-
ner la croissance et l’emploi », 6 janvier 2014.
26 Discours de M. Edouard PHILIPPE, Premier mi-
nistre, Comité interministériel de la sécurité rou-
tière, Hôtel de Matignon, le mardi 9 janvier 2018, p. 3.
27 Direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques, « Les temps de déplace-
ment entre domicile et travail. Des disparités se-
lon l’organisation des horaires de travail », Dares 
Analyses, No 081, novembre 2015, pp. 1, 4 et 6.
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souhaiteront pas augmenter leur temps de trajet 
donc ils iront moins loin. Ceci pénalisera les villes 
situées en périphérie. C’est un revirement au re-
gard de l’histoire des transports, c’est-à-dire de tous 
les efforts qui ont été faits pour « rapprocher » les 
territoires par la réduction du temps de transport.
5. Incompréhension et illisibili-
té du 80 km/h : des usagers témoignent
En grande majorité, les Français ne comprennent 
pas l’utilité de cette mesure d’abaissement de la vi-
tesse à 80 km/h qui vient ajouter un échelon sup-
plémentaire de vitesse entre le 70 et le 90 km/h. 
Le 70 km/h étant déjà présent pour signaler une 
zone de danger, la limitation à 80 km/h rend les li-
mitations de vitesse illisibles et suscite l’incom-
préhension des usagers de la route. Ceux-ci té-
moignent des difficultés qui en découlent sur la route.
a. Conduire à 80 km/h génère des désagréments
D.G – 28/07/2018
« J’ai évité un accident (le premier en ce qui me 
concerne depuis le 1er juillet). A CAUSE DU 80 
KM/H. Ce mercredi 4 juillet, j’ai dû me rabattre sur 
la zone d’arrêt d’urgence parce qu’un camion-ci-
terne […] me collait à moins de 2 mètres et cette route 
D2060 entre Bellegarde et Châteauneuf sur Loire 
(Loiret) qui est droite, bien entretenue et non dan-
gereuse est malheureusement limitée à 80 km/h 
depuis 4 jours. » M. G – 20/07/2018 « Je suis beau-
coup sur la route et je constate que maintenant ce 
sont les automobilistes qui gênent en permanence 
les poids-lourds, car ces derniers roulent à environs 

85/88 km/h compteur, ce qui fait un bon 80 réels, et 
les VL ont tellement peur de se faire «choper» qu’ils 
roulent à 75 « compteur » et encore moins à l’ap-
proche d’un radar fixe. On voit des scènes de poids 
lourds qui suivent de trop près les VL, en leur faisant 
des appels de phares ou coups de klaxon ! Ça devient 
impossible de rouler décontracté... Il y aura probable-
ment plus de morts si ça continue comme ça […]! »
b. Le passage à 80 km/h génère plus de pollution
P.C – 11/07/2018
« […] Il y a un autre point, que tout le monde semble pas-
ser sous silence : La pollution […]. Rouler à 80 KM/H 
oblige à faire opérer le moteur entre deux rapports, 
soit en sous-régime (pas bon pour la distribution), soit 
en surrégime (pas bon pour la durée de vie du moteur). 
Quoi qu’il en soit, l’impact significatif est une augmen-
tation d’émissions CO2, par rapport aux 90 KMH […] ».
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III. Une mesure contre-produc-
tive en matière de sécurité routière
1. Le facteur vitesse : un fac-
teur d’accident parmi tant d’autres
Si la vitesse est sans cesse pointée du doigt pour ex-
pliquer un accident, en réalité, de nombreux fac-
teurs sont impliqués lors d’un accident. Les causes 
d’un accident sont multifactorielles et la vitesse ne 
peut en aucun cas être le seul facteur responsable 
d’un évènement de ce type : des facteurs inhérents 
au conducteur, au véhicule ou à l’infrastructure rou-
tière sont autant de causes possibles d’accidents.
a. Le facteur conducteur
Des facteurs liés au comportement du conduc-
teur ; consommation d’alcool ou de drogues, inat-
tention, somnolence, endormissement, non-res-
pect de la signalisation ou du code de la route ou 
l’inexpérience peuvent être des causes d’accident.
b. Le facteur véhicule
Un véhicule défectueux, un entretien imparfait, un équi-
pement inadéquat ou une panne inattendue du véhicule 
sont autant de facteurs pouvant expliquer un accident.
c. Le facteur infrastructure/environnement
La configuration de l’infrastructure et de la si-
gnalisation, leur mauvais entretien ou encore des 
conditions météorologiques défavorables peuvent 
être impliqués dans la survenue d’un accident.
2. Vitesse et mortalité routière ne 
sont pas systématiquement liées
Pour justifier sa mesure, le Premier ministre af-
firme que la baisse de limitation de vitesse à 80 
km/h sur les routes bidirectionnelles sans sépa-
rateur central permettrait de sauver 400 vies par 
an. Le gouvernement fait ainsi un lien direct entre 
vitesse et mortalité routière en occultant tous 
les autres facteurs impliqués lors d’un accident.
Pourtant, de nombreux exemples montrent que vi-

tesse et mortalité ne sont pas systématiquement 
liées. Ainsi, selon l’Observatoire national intermi-
nistériel de la sécurité routière (ONISR), entre 2011 
et 2012 si la vitesse moyenne des usagers de la route 
a progressé de 0,67 km/h, dans le même temps, le 
nombre de morts à diminué de 7,8 %. La mortalité 
routière a augmenté depuis 2009 or, toujours d’après 
l’ONISR, sur les routes limitées à 90 km/h, les vitesses 
moyennes pratiquées sont stables sur cette période.
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D’ailleurs, l’étude des accidents de janvier 2018, 
en Ille-et-Vilaine, sur la RD 137, entre Rennes et 
Saint-Malo, montre que les trois quarts de ces acci-
dents ne sont pas liés à une vitesse excessive mais 
à des imprudences telles que l’absence de cligno-
tant ou le non-respect des distances de sécurité28.
3. Les statistiques de l’accidentalité rou-
tière contredisent les bienfaits du 80 km/h
a. La baisse de vitesse de la rocade de Rennes
À l’échelon local, en 2015, l’expérimentation (1er oc-
tobre 2015 – 31 septembre 2016) de l’abaissement de 
la rocade de Rennes de 90 km/h à 70 km/h n’a pas 
été concluante. D’après le bilan de l’expérimenta-
tion de la réduction des vitesses maximales auto-
risées sur la rocade de Rennes29, les résultats en 
termes d’accidentalité se sont détériorés sur cette pé-
riode. Le nombre d’accidents est passé de 28 à 33. Le 
nombre de blessés est passé de 38 à 43 et le nombre 
de véhicules impliqués dans les accidents corporels 
est passé de 54 à 71. À la suite de cette expérimen-
tation infructueuse, la mesure a été abandonnée.
b. La baisse de vitesse du périphérique parisien
La baisse de la vitesse maximale autorisée sur l’an-
neau parisien, de 80 km/h à 70 km/h, en 2014 consti-
tue un autre exemple local d’abaissement de la vitesse 
se traduisant par une augmentation de l’accidentali-
té et de la mortalité. En effet, la mortalité sur le pé-
riphérique parisien n’a pas diminué : la moyenne du 
nombre de morts a même augmenté de 24 %, pas-
sant de 2,8 morts (entre 2006 et 2013) à 3,4 morts 
depuis 201430. Or le nombre de véhicules circulant 
sur cet axe n’a fait que baisser (- 5 % entre 2017 et 
2018). Le bilan de cette baisse de vitesse est égale-
ment contreproductif en matière de sécurité routière.
c. L’accidentalité dans le département
À l’échelle départementale, selon les données de 
l’ONISR, sur l’ensemble des 96 départements de 
France métropolitaine, 71 départements ont vu l’évo-
lution de la mortalité routière se détériorer sur la 
période 2017-2018 par rapport à la tendance 2010-
2018. Et cela, malgré la baisse de la vitesse maxi-
male autorisée de 90 km/h à 80 km/h sur les routes 
bidirectionnelles sans séparateur central. Au vu des 
données de l’ONISR, il semblerait que la mesure 
abaissant la vitesse à 80 km/h sur une partie du ré-

seau secondaire pendant les six derniers mois de 
2018, n’ait pas permis d’améliorer la mortalité sur les 
routes des départements de France métropolitaine.
28 Ouest-France, « Pourquoi tant d’accidents 
entre Rennes et Saint-Malo ? », 28 janvier 2018.
29 Préfecture d’Ille-et-Vilaine, Bilan des résul-
tats de l’expérimentation de la réduction des vi-
tesses maximales autorisées sur la rocade de 
Rennes et ses principaux accès, 26 septembre 2016.
30 Caradisiac, Périphérique : vitesse abais-
sée, radars en force… et alors ?, 21 février 2019.
17d. Un bilan général du 80 km/h peu concluant
En France métropolitaine, en comparant l’accidenta-
lité des mois concernés par l’abaissement de la vitesse 
à 80 km/h (juillet à décembre 2018 et janvier à mai 
2019) aux mêmes mois de l’année précédente avec 
une limitation à 90 km/h du réseau secondaire (juillet 
à décembre 2017 et janvier à mai 2018) il est possible 
de dégager une tendance quant à l’impact réel de la 
mesure du 80 km/h sur l’accidentalité. Effectivement, 
à l’aide des données disponibles issues des différents 
rapports de l’ONISR, sur les onze mois d’application 
de cette mesure, 93 vies ont été épargnées mais le 
nombre d’accidents corporels et de blessés ont respec-
tivement augmenté de 504 et 417 personnes (tableau 
1). Comparaison de l’accidentalité en fonction de la 
limitation de vitesse (80 km/h vs 90 km/h) Années 
80/90 Accidents corporels Tués Blessés 2018-2019 
80 51212 2959 64075 2017-2018 90 50708 3052 63658 
Accidentalité (2018-2019) - (2017-2018) 504 -93 417
Tableau 1. Comparaison de l’accidentalité se-
lon la limitation de vitesse du réseau secon-
daire (Juillet-décembre 2018 et janvier-mai 2019 
vs Juillet-décembre 2017 et janvier-mai 2018)
Suivant les données issues des fichiers BAAC (Bulle-
tin d’analyse d’accident corporel de la circulation), 
des chiffres plus précis, faisant référence à la morta-
lité routière sur le réseau secondaire (« routes hors 
agglomération et hors autoroute »), sont exploitables. 
À l’heure actuelle, l’ONISR n’ayant pas dévoilé les sta-
tistiques détaillées pour l’année 2019, ces données ne 
concernent que le second semestre 2018. En comparant 
les données du second semestre 2018 (limitation du ré-
seau secondaire à 80 km/h) à celles du second semestre 
2017 (limitation du réseau secondaire à 90 km/h), il 
est possible de mesurer plus précisément la morta-
lité routière sur le réseau secondaire (graphique 1).
Graphique 1. Mortalité routière mensuelle sur le ré-
seau secondaire (hors agglomération, hors autoroute)
Les résultats montrent que sur la période d’abaisse-
ment de la vitesse du réseau secondaire à 80 km/h, 
93 vies ont été épargnées (tableau 2) sans pour au-
tant que cela puisse être attribué à cette mesure
-étant donnée la multiplicité des facteurs impliqués 
dans un accident (état de l’infrastructure, du véhi-

cule, météo, etc…). En revanche, ce total est très loin 
des estimations sur lesquelles s’est basé le Premier 
ministre pour dicter sa mesure puisque celles-ci 
s’élevaient à 350 - 400 vies épargnées. Mortalité rou-
tière sur le réseau secondaire (hors agglomération, 
hors autoroute) 80 vs 90 Juillet Aout Septembre Oc-
tobre Novembre Décembre TOTAL 2017 90 220 
190 188 206 182 168 1154 2018 80 202 159 194 155 
176 175 1061 Différence 80 - 90 -18 -31 6 -51 -6 7 -93
Tableau 2. Comparaison de la mortalité routière sur le 
réseau secondaire (hors agglomération, hors autoroute)
4. Limitations de vitesse et mortali-
té routière : les autres pays européens
Abaisser la limitation de vitesse n’est pas syno-
nyme de baisse de la mortalité routière. De nom-
breux exemples en Europe montrent qu’avec des 
vitesses maximales autorisées sur le réseau secon-
daire égales ou supérieures à 90 km/h les résul-
tats sont souvent meilleurs que dans l’hexagone.
D’ailleurs, sur le podium du classement des meilleurs 
pays en termes de sécurité routière31, le Royaume-
Uni (1er) et l’Irlande (3ème), respectivement 28 et 
31 morts par million d’habitants, permettent aux 
automobilistes de rouler à près de 100 km/h sur 
route secondaire. Devant la France (13ème - 48 
morts par million d’habitants) se trouvent 5 autres 
pays dont les routes secondaires sont limitées à 90 
ou 100 km/h et qui figurent parmi les meilleurs 
élèves de la sécurité routière en Europe (Allemagne 
: 100 km/h - Espagne : 90 km/h - Slovénie : 90 
km/h - Autriche : 100 km/h - Slovaquie : 90 km/h).
Graphique 2. Nombre de morts par mil-
lion d’habitants par pays européens en 201811
31 Commission Européenne, 2018 road safety sta-
tistics: what is behind the figures?, 4 février 2019.
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Enfin, au Danemark, où la limitation de vitesse 
était de 80 km/h sur le réseau secondaire, une ex-
périmentation à 90 km/h a eu lieu sur 18 tronçons 
routiers entre 2011 et 2014. Durant cette période, 
15 accidents et 11 personnes blessées ont été recen-
sés chaque année contre 18 accidents et 13 blessés 
avant l’expérimentation. Avec une baisse de l’ac-
cidentalité de 20 %, les autorités ont donc décidé 
d’augmenter à 90 km/h la vitesse maximale au-
torisée sur certains axes du réseau secondaire32.
5. À 80 km/h, les usagers de la route té-
moignent de leurs difficultés
La conduite d’un véhicule nécessite une attention 
de chaque instant. Mais les trains de véhicules gé-
nérés par une telle limitation de vitesse peuvent 
provoquer des conduites à risque. Ainsi, le dé-
passement d’un autre véhicule devient extrême-
ment dangereux, pouvant provoquer des accidents.
Conduire à 80 km/h provoque des dé-

passements et comportements dange-
reux, les usagers de la route témoignent :
P. C – 08/07/2018 « Ce qui devait arriver également, 
ce sont les camions qui se sont rapprochés de notre 
train arrière, provoquant du stress supplémentaire. 
Ce que je constate également, du coup, ce sont les 
dépassements dangereux qui se multiplient. Je n’ex-
cuse pas les conducteurs qui agissent de la sorte, mais 
c’est «normal», c’est de moins en moins agréable de 
rouler, avec cette répression abusive et punitive. »
F. C – 10/07/2018
« En déplacement la semaine dernière dans le 
centre et l’ouest de la France, ET ROULANT A 80 
KM/H, je me suis fait doubler par un camion. Ma-
noeuvre risquée vu la route en «montagnes russes». 
La vitesse réduite n’empêchera jamais un com-
portement humain défaillant ou irresponsable ! ».
M. F – 10/07/2018
« Ma vitesse avant le premier juillet : 90 sur les routes 
départementales mais régulièrement klaxonnée et 
doublée... ça c’était avant !... Aujourd’hui vitesse 80 : 
grosse excitation de la part des conducteurs environ-
nant, alors dépassement en folies et agressivité. En 25 
km aujourd’hui j’ai évité 2 accidents de justesse ! Alors 
j’attends de vrais résultats mais aussi un vrai rapport 
qui justifie cette baisse qui nous coûte très cher à tous ».
M. R – 16/07/2018
« J’ai été suivie par un énorme camion FOU, […]. Il 
klaxonnait à fond alors que j’étais à 80km/h ain-
si que les 2 voitures que je suivais et qui respec-
taient la limitation. […] Il s’est mis sur ma gauche en 
klaxonnant essayant de doubler alors qu’il n’avait 
pas le droit. Il a collé la petite Fiat avec 2 personnes 
âges dedans. […] J’ai eu la peur de ma vie, j’ai bien 
cru à l’accident avec moi dans la voiture, j’ai été
20 traumatisée sur plusieurs jours. Voilà ce qu’on 
craignait : tous les camions vont aller plus vite 
que nous et les accidents vont se multiplier ».
J. C. P – 24/07/2018 « Contournement de Figeac 2 voies 
avec muret sur 4 km. Trafic intense de 38 tonnes sur 
cette portion les camions plus puissants en profitent 
pour doubler les autres […]. Ensuite des virages et la 
portion 90 suivante est à 50 km... Les voitures subissent 
ainsi les limitations des camions. A Avignon portion 
2 voies sans muret. Une voiture commence à dépas-
ser 1 camion et 2 voitures qui le suivent sans intention 
manifeste de doubler. Le conducteur hésite en milieu 
de côte et donne un coup de frein alors qu’il a encore 
800m de double voie. Il repart et double mais bloque 
les véhicules qui le suivaient. Ligne droite en côte après 
Millau. Je me lance pour doubler un camion, visibilité 
limitée je renonce, mais une voiture nous double et 
oblige le camion à freiner. Véhicule venant en face. »
A. S – 17/07/2018
« Expérience sur un trajet de plus de 100 kilomètres 

à 80 km/h : - temps orageux avec de fortes averses ; 
- trafic dense dans les 2 sens ; - file d’une quinzaine 
de voitures que je rattrape et qui roule à 80 maxi au 
compteur ; - pas de possibilité de doubler, sauf à pous-
ser à plus de 90 km/h sur 2 à 300 mètres ; - un camion 
nous rattrape et me colle au train, 5 mètres derrière 
moi ! - le manège dure plusieurs kilomètres jusqu’à 
ce que ce camion décide de doubler ... - des voitures 
arrivent dans l’autre sens, le camion se rabat devant 
moi et m’oblige à piler ... j’ai bien cru que la voiture 
qui me suivait alors allait me percuter. Et on veut 
nous faire croire que cela va améliorer la sécurité ! »
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IV. Autres Propositions de la Ligue de Défense des 
Conducteurs pour l’amélioration de la sécurité routière
Avec le retour du 90 km/h sur les routes bidirec-
tionnelles sans séparateur central, d’autres mesures 
pourraient concourir à l’amélioration de la sécuri-
té routière sur les routes de France. La Ligue de Dé-
fense des Conducteurs fait part de ses réflexions 
autour de l’entretien des routes, de la formation du 
conducteur, de la prévention et autres thèmes clefs…
1. Entretien des routes En parallèle du retour au 90 
km/h, bien des voix se font entendre, notamment dans 
les départements, pour dire que les accidents diminue-
ront plus sûrement par l’entretien des routes que par la 
généralisation du 80 km/h. Sentiment partagé par 81 
% des français défavorables aux 80 km/h, qui voient 
l’entretien des routes comme une solution prioritaire 
et 27 % qui souhaitent des routes plus éclairées33.
En 2011, la qualité des routes françaises figurait en 
pole position (sur 140 pays) du classement mondial 
établi par le World Economic Forum ; en 2015, elle 
était à la septième place ; et en 2017, elle tombait à 
la 12ème place34. En effet, les routes françaises se 
dégradent faute d’entretien : les dépenses d’inves-
tissement des départements dans le réseau routier 
ont baissé de 30 %, passant de 4,7 milliards d’euros 
en 2008 à 3,3 milliards d’euros en 2014. Entre 2009 
et 2015, les dépenses de l’Etat allouées à l’entretien 
des routes ont également baissé de 100 millions d’eu-
ros. Compte tenu de l’importance de l’état du réseau 
routier dans la sécurité des conducteurs, il apparaît 
indispensable que les pouvoirs publics investissent 
dans l’entretien et la rénovation du réseau routier 
: aménager les intersections dangereuses, rénover 
la signalisation au sol et réparer les nids de poule. 
D’ailleurs, la loi d’orientation des mobilités partage 
le constat selon lequel « les besoins en matière d’en-
tretien et de régénération des réseaux existants […] et 
de désenclavement des territoires s’imposent comme 
des urgences » et tente ainsi d’y pallier en prévoyant, 
parmi les programmes d’investissement prioritaires, 
« l’entretien et la modernisation des réseaux natio-
naux routiers, ferroviaires et fluviaux existants ».

2. Développement des Enquêtes comprendre pour 
agir (ECPA)Il est essentiel que toutes les causes d’ac-
cidents soient identifiées pour y remédier. À cet effet, 
depuis le 7 juillet 2004, le Comité Interministériel de 
la Sécurité Routière a placé sous l’autorité du préfet de 
chaque département, le programme « Enquêtes com-
prendre pour agir ». En sa qualité de responsable de 
la sécurité routière, il peut diligenter ces enquêtes dès 
qu’un accident mortel ou grave survient sur le territoire 
de son département. Ces commissions permettent 
de mieux comprendre les raisons d’un accident.
33 Enquête Quel-Assureur.com, Un an après 
son entrée en vigueur, que pensent les Fran-
çais de la limitation à 80 km/h ? juin 2019.
34 SCHWAB (Klaus), SALA-I-MARTIN 
(Xavier), The global competitiveness report 
2016-2017, World Economic Forum, Genève.
223. Formation des conducteurs et prévention
Il apparaît nécessaire de développer et d’encoura-
ger les formations post-permis. Celles-ci ont fait 
leur preuve en permettant de réduire la mortalité 
des jeunes conducteurs en Autriche et en Finlande.
En 2017, au moins un des conducteurs était alcoolisé 
dans 30 % des accidents mortels. Compte tenu des 
graves conséquences des comportements à risque 
comme la consommation d’alcool, l’usage de stupé-
fiants ou l’endormissement sur la conduite, il serait sou-
haitable que davantage de campagnes d’information à 
destination du grand public soient réalisées à ce sujet.
4. Développement des contrôles routiers ciblés
Une présence plus marquée des forces de l’ordre 
sur les routes pour y prévenir et sanctionner les 
comportements dangereux (alcool, drogue…) est 
indispensable, car en dix ans, les contrôles rou-
tiers ont diminué de 10 %, passant de 11 millions 
de dépistages en 2007 à 10,1 millions en 201735.
5. Promotion de l’innovation technique
L’amélioration technique des véhicules constitue 
un important facteur de sécurité qui concourt no-
tamment à la diminution des distances de freinage, 
à une tenue de route plus sécuritaire et à la protec-
tion des passagers et du conducteur en cas de choc.
L’innovation technique des matériaux qui servent 
notamment dans la construction des infrastruc-
tures est également un facteur susceptible d’amé-
liorer la sécurité des usagers. Effectivement, le 
développement de meilleurs revêtements rou-
tiers, optimisant l’écoulement de l’eau, permettent 
de réduire le risque d’aquaplaning par exemple.
Il importe donc de maintenir et accroître le sou-
tien institutionnel à tous les acteurs de l’inno-
vation au service des véhicules et de la route.
35 AutoPlus, numéro 1591, 1er mars 2019.
2 3
SYNTHÈSE : 11 arguments en fa-

veur d’un retour à 90 km/h
En juin 2019, l’Assemblée nationale a adopté un 
amendement autorisant le retour au 90 km/h sur 
certaines routes départementales et communales. 
Le présent argumentaire de la Ligue de Défense 
des Conducteurs est destiné à éclairer et informer 
les Présidents de Conseils Départementaux dans 
leur décision pour un retour à une vitesse de 90 
km/h sur les routes départementales concernées.
1. Hausse de la signalétique avec le 80 km/h 
: l’attention des conducteurs détournée
La mise en place du 80 km/h s’est accompagnée de 
l’augmentation du nombre de panneaux de 20 000 
unités. Cela participe, de fait, à détourner un peu 
plus l’attention du conducteur et à complexifier la 
lecture de son environnement de conduite : son at-
tention sera davantage focalisée sur la lecture des 
panneaux supplémentaires plutôt que sur la route.
2. Le 80 km/h entraîne des chan-
gements de vitesse incessants
Le trajet entre Dijon et Beaune via la D974, illustre 
parfaitement les variations de vitesse réglemen-
taire incessantes provoquant la multiplication de la 
signalisation et l’illisibilité des échelons de vitesse 
pour l’usager de la route : 36 kilomètres et 42 modi-
fications de limitation de vitesse, soit un change-
ment tous les 860 mètres ou toutes les 39 secondes.
3. Le 80 km/h provoque des pertes de points, de per-
mis de conduire et les conséquences qui en découlent
Un sondage récent présente les conséquences de l’in-
compréhension de ce nouvel échelon de vitesse : un 
non-respect significatif du 80 km/h puisque seulement 
27 % des Français respectent toujours la vitesse de 80 
km/h. Ainsi, au mois de juillet 2018, le nombre de flashs 
a été multiplié par 2,1 par rapport à l’année précédente. 
Cela mène à la perte de points et finalement de per-
mis de conduire. Les conséquences professionnelles 
peuvent être importantes : « Les conséquences de cette 
perte du permis de conduire, c’est la perte de l’emploi 
[…], l’employeur la licencie puisqu’elle ne peut plus 
remplir son contrat de travail.» selon Marie-Thérèse 
Giorgio, médecin agréé pour les permis de conduire.
4. Absence de lien systématique entre 
abaissement de la vitesse et écologie
L’argument écologique de lutte contre la pollu-
tion avait aussi été avancé par les décideurs du 80 
km/h. Pourtant, lors de l’expérimentation d’un an 
d’abaissement de la vitesse sur la rocade de Rennes, 
la qualité de l’air, les conditions de circulation et 
l’accidentalité ne se sont pas améliorées. La mé-
tropole rennaise a donc décidé de relever la vitesse.
5. Le 80 km/h : un risque de régression pour 
l’économie et l’aménagement du territoire
Jean Poulit, initiateur de l’opération Bison Futé, es-
time qu’une diminution de la vitesse sur les auto-

routes (de 130 à 120 ou 110 km/h), les routes (de 
90 à 80 km/h) et en ville (de 50 à 30 km/h) pour-
rait entraîner « une réduction du produit inté-
rieur brut de 1,94 %, soit de 39,55 milliards d’euros
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par an ». Or le passage à 80 km/h décidé le 9 jan-
vier 2018 concerne le réseau secondaire qui re-
présente 400 000 km de routes. L’impact de 
cette mesure pourrait donc être important.
6. Le 80 km/h ne s’attaque qu’à une 
des causes d’accidents : la vitesse
Si la vitesse est sans cesse pointée du doigt pour expli-
quer un accident, en réalité, les causes d’un accident 
sont multifactorielles : consommation d’alcool/dro-
gues, inattention, endormissement, non-respect de 
la signalisation ou du code de la route, inexpérience, 
mauvais état du véhicule ou de l’infrastructure, mé-
téo,… La politique de sécurité routière doit donc tenter 
de trouver des réponses à tous les facteurs d’accident.
7. Les statistiques de la baisse de la vitesse sur la ro-
cade de Rennes contredisent les bienfaits suppo-
sés de l’abaissement de la vitesse sur l’accidentalité
En 2015, d’après le bilan de l’abaissement de la vi-
tesse de la rocade de Rennes de 20 km/h, pendant 
un an, les résultats en termes d’accidentalité se 
sont détériorés sur cette période. Le nombre d’ac-
cidents est passé de 28 à 33, celui des blessés est 
passé de 38 à 43 et le celui des véhicules impliqués 
dans les accidents corporels est passé de 54 à 71.
8. L’efficacité de la baisse des limitations de vi-
tesse désavouée par les statistiques de l’abais-
sement de la vitesse sur le périphérique parisien
Depuis 2014, la vitesse du périphérique parisien est 
abaissée de 10 km/h, ce qui se traduit par une hausse 
de l’accidentalité et de la mortalité. La moyenne 
du nombre de morts a augmenté de 24 %, passant 
de 2,8 morts (entre 2006 et 2013) à 3,4 morts de-
puis 2014. Or le nombre de véhicules circulant sur 
cet axe n’a fait que baisser (- 5 % entre 2017 et 2018).
9. L’accidentalité du départe-
ment réfute les bénéfices du 80 km/h
Sur l’ensemble des 96 départements de France 
métropolitaine, 71 départements ont vu l’évolu-
tion de la mortalité routière se détériorer sur la pé-
riode 2017-2018 par rapport à la tendance 2010-
2018, et cela malgré la mise en place du 80 km/h.
10. Le bilan statistique du 80 km/h est peu concluant
En France métropolitaine, en comparant l’accidentali-
té des onze mois d’application du 80 km/h (juillet à dé-
cembre 2018 et janvier à mai 2019) à ceux de la période 
précédente, limitée à 90 km/h (juillet à décembre 
2017 et janvier à mai 2018), 93 vies ont été épargnées 
mais le nombre d’accidents corporels et de blessés ont 
respectivement augmenté de 504 et 417 personnes. Ce 
total est très loin des estimations sur lesquelles s’est 

basé le Premier ministre pour dicter sa mesure puisque 
celles-ci s’élevaient à 350 - 400 vies épargnées.
11. Ces autres pays européens qui roulent au moins 
à 90 km/h et qui ont une mortalité routière faible
Dans le classement des meilleurs pays en termes de 
sécurité routière, le Royaume-Uni (1er) et l’Irlande 
(3ème), respectivement 28 et 31 morts par million 
d’habitants, permettent aux automobilistes de rouler 
à près de 100 km/h sur routes secondaires. Devant la 
France (13ème - 48 morts par million d’habitants) se 
trouvent 5 autres pays dont les routes secondaires sont 
limitées à 90 ou 100 km/h et qui figurent parmi les 
meilleurs élèves de la sécurité routière en Europe (Al-
lemagne : 100 km/h - Espagne : 90 km/h - Slovénie : 
90 km/h - Autriche : 100 km/h - Slovaquie : 90 km/h).
1. Présentation de la Ligue de Défense des Conducteurs
Créée en mars 2009, la Ligue de Défense des 
Conducteurs (LDC) réunit plus d’1,6 million de 
sympathisants et prône la mise en place d’une sé-
curité routière plus juste et plus efficace, axée sur 
une conduite responsable. Association de loi 1901, 
la Ligue de Défense des Conducteurs est indé-
pendante de tout organisme public, de toute for-
mation politique, syndicale ou professionnelle.
La Ligue de Défense des Conducteurs agit en décryp-
tant les politiques publiques en matière de sécurité 
routière et informe les conducteurs. À travers l’orga-
nisation de campagnes d’information ou d’action, la 
Ligue de Défense des Conducteurs a déjà pu mobili-
ser jusqu’à 2 millions de personnes pour faire évoluer 
les politiques et les moyens mis en oeuvre permettant 
l’amélioration de la sécurité des usagers de la route. 
Elle poursuit également l’objectif de soutenir des 
méthodes innovantes, telles que son réseau de signa-
lement des défauts de l’infrastructure routière Ac-
tiv’Route et sa Charte des conducteurs responsables.
Suite à l’article 15 bis B du projet de loi d’orien-
tation des mobilités autorisant un retour au 90 
km/h sur certaines routes départementales, la 
Ligue de Défense des Conducteurs souhaite infor-
mer les Présidents de Conseils Départementaux 
des arguments en faveur d’un retour à une limita-
tion de vitesse de 90 km/h sur les routes bidirec-
tionnelles sans séparateur central concernées.
2. Historique de la mise en place du 80 
km/h sur une partie du réseau secondaire
Dès les premières tentatives gouvernementales d’ins-
taurer le 80 km/h en 2013, une large mobilisation a 
abouti, en 2014, à un recul du ministre de l’Intérieur sur 
ce sujet. À la place d’une généralisation du 80 km/h, 
a alors eu lieu une expérimentation sur trois tronçons 
pendant deux ans, qui s’est achevée en juillet 2017. 
Dans ce contexte, les députés dont les circonscriptions 
étaient concernées par cette expérimentation ont ten-
té en vain d’obtenir une information à ce sujet. Face à 

ce silence institutionnel et à l’importance de l’enjeu, 
une pétition « Non à la baisse des limitations de vi-
tesses » a recueilli plus de 2,1 millions de signatures1.
Le 9 janvier 2018, lors du Comité interministériel 
de la sécurité routière (CISR), le Premier ministre 
a décidé de généraliser la vitesse réglementaire de 
80 km/h sur le réseau secondaire. Dès lors, dans de 
nombreuses manifestations2, automobilistes et mo-
tards ont ainsi uni leurs forces sur le terrain contre 
le 80 km/h. En mars 2018 notamment, au Sénat 
comme à l’Assemblée nationale, des groupes de tra-
vail se sont alors mis en place, au sujet de la sécuri-
té routière et des limitations de vitesse. Malgré son 
impopularité auprès des Français, la mesure a été 
mise en place le 1er juillet 2018 sur l’ensemble des 
routes bidirectionnelles sans séparateur central.
1 2 142 057 signatures au 13 février 2018.
2 Liste des manifestations d’antennes départe-
mentales de la FFMC (Fédération française des 
motards en colère) auxquelles la Ligue de Dé-
fense des Conducteurs s’est associée contre 
la généralisation de la limitation à 80 km/h.
6 3. Les départements face au choix des li-
mitations de vitesse : 80 km/h ou 90 km/h
Le 18 juin 2019, lors du vote en première lec-
ture de la loi d’orientation des mobilités (LOM), 
l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
autorisant un assouplissement des 80 km/h :
« Art. L. 3221-4-1. – Le président du conseil départe-
mental ou, lorsqu’il est l’autorité détentrice du pou-
voir de police de la circulation, le maire ou le président 
de l’établissement public de coopération intercommu-
nale peut fixer, pour les sections de routes hors agglo-
mération relevant de sa compétence et ne comportant 
pas au moins deux voies affectées à un même sens de 
circulation, une vitesse maximale autorisée supérieure 
de 10 km/h à celle prévue par le code de la route. Cette 
décision prend la forme d’un arrêté motivé, pris après 
avis de la commission départementale de la sécurité 
routière, sur la base d’une étude d’accidentalité por-
tant sur chacune des sections de route concernées. »3
3 Projet de loi d’orientation des mobilités, modifié par 
l’Assemblée nationale en première lecture, 18 juin 2019.
7 I. Opposition au 80 km/h : im-
pact social et économique négatif
La perception immédiate, par la population, des effets 
néfastes de la généralisation du 80 km/h pour l’écono-
mie et la société a entrainé une opposition massive de 
la population qui s’est traduite par de très nombreuses 
manifestations et contestations. Conjointement, de 
nombreux parlementaires se sont spontanément op-
posés au 80 km/h en multipliant les actions concrètes. 
Surtout, des experts rappellent l’importance du 
réseau routier pour le désenclavement des terri-
toires, particulièrement dans un contexte difficile.

1. Une opposition massive de la population au 80 km/h
Dès janvier 2018, l’annonce de la généralisation du 80 
km/h suscite une opposition massive : en 2018, des ma-
nifestations conjointes de motards et d’automobilistes 
s’égrènent dans les départements et témoignent d’un 
malaise profond, notamment dans la France rurale. 
En effet, il s’agit de territoires où la possession d’un 
véhicule est une obligation et où, sur de longues dis-
tances, la diminution des vitesses réglementaires en-
traînera un allongement sensible des temps de trajet.
Témoin de cette opposition massive, le sujet de l’abais-
sement de la vitesse maximale autorisée à 80 km/h 
sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central 
du réseau secondaire est un des sujets qui constitue 
le point de départ de la crise du mouvement des Gi-
lets jaunes (avec la hausse des taxes sur le carburant).
De même, différents sondages démontrent l’oppo-
sition des Français envers cette mesure depuis l’an-
nonce de celle-ci, en passant par son instauration et 
après une année d’expérimentation. Ainsi, en 2018, 
avant la mise en place de la mesure, 74 % des Français 
se disaient défavorables à l’abaissement de la vitesse à 
80km/h4. Pour les habitants des communes rurales et 
des villes de moins de 20 000 habitants, populations 
les plus touchées par cette mesure, les pourcentages 
montraient un plus grand désaccord (respectivement 
86 % et 79 %). En 2019, un an après son entrée en 
vigueur, 88 % de la population souhaite annuler ce 
décret5. La part des Français hostiles à cette mesure 
grimpe à 92 % chez les habitants de communes rurales 
(moins de 5000 habitants), soit la population la plus 
impactée par l’abaissement de la vitesse à 80 km/h.
2. Une opposition spontanée des parlementaires 
au 80 km/h L’opposition au 80 km/h n’est pas uni-
quement l’apanage de la population puisqu’une 
opposition spontanée provient aussi de nom-
breux élus. Le député du Cantal Vincent Des-
coeur voit ainsi dans le 80 km/h une mesure « in-
juste et pénalisante pour les territoires ruraux. »6
Le 2 mars 2018, les présidents de 28 départements 
ont ainsi adressé une lettre ouverte au Premier mi-
nistre7 lui demandant de renoncer à la généralisa-
tion du 80 km/h pour privilégier une approche au
4 Observatoire de la vie quotidienne des 
Français : les Français et la limitation de vi-
tesse à 80 km/h, étude BVA, 9 mai 2018.
5 Un an après son entrée en vigueur, que 
pensent les Français de la limitation à 80 
km/h ? Enquête Quel-Assureur.com, juin 2019.
6 Le Figaro, « La limitation de vitesse à 80 km/h 
reste mal comprise en zone rurale », 12 février 2018.
7 Lefigaro.fr avec AFP, « Vitesse à 80 km/h : 28 dépar-
tements interpellent le gouvernement », 2 mars 2018.
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cas par cas sur les routes accidentogènes. Ces élus in-

diquent : « les habitants des territoires ruraux sont di-
rectement impactés par cette mesure, la voiture consti-
tuant souvent le seul moyen de transport de proximité 
»8. Il aura fallu attendre près de 16 mois pour que l’As-
semblée nationale, via un amendement à la loi d’orien-
tation des mobilités, valide officiellement cette idée.
Une autre démarche significative est celle de 34 par-
lementaires du Massif Central qui ont cosigné, le 27 
février 2018, une lettre ouverte au Président de la Ré-
publique pour lui demander de renoncer au 80 km/h. 
Leurs préoccupations sont très claires : cette mesure 
« s’apparenterait à une double peine pour les dépar-
tements du Massif Central que l’Etat a oubliés dans 
ses grands projets d’infrastructures routières et fer-
roviaires et qui verront leurs temps de déplacement 
vers les métropoles et les principales autoroutes sen-
siblement augmenter ». Dans le même ordre d’idées, 
« cette décision porterait un coup fatal à l’attractivité 
des départements du Massif Central qui se trouvent 
encore à l’écart des grandes voies de communication 
et voient s’éloigner la perspective de bénéficier de-
main de lignes ferroviaires à grande vitesse. Elle vien-
drait anéantir les efforts engagés par les collectivités 
pour moderniser leurs infrastructures routières, dimi-
nuer les temps de parcours vers les autoroutes et en 
même temps améliorer les conditions de sécurité »9
L’opposition à la généralisation du 80 km/h se retrouve 
à l’échelle d’une assemblée départementale entière : 
le 15 février 2018, les conseillers départementaux de 
la Corrèze ont décidé, à l’unanimité, de proposer au 
Premier ministre une expérimentation dérogatoire de 
maintien à 90 km/h de la vitesse réglementaire sur 
975 km de routes départementales. Les routes choi-
sies pour l’expérimentation sont celles sur lesquelles 
le taux d’accident est peu important : le Conseil dé-
partemental estime que le passage à 80 km/h aura peu 
d’impact sur le nombre d’accidents ; en effet, à cette 
échelle, « entre 2012 et 2017, le nombre d’accidents cor-
porels survenus sur les routes secondaires est passé de 
79 à 66, le nombre de blessés de 109 à 80 et le nombre 
de tués de 13 à 9. »10 Ce département met en avant les 
travaux qu’il mène régulièrement sur les routes, et en 
priorité sur celles où le risque d’accident est le plus fort.
Les chambres consulaires s’inquiètent également 
des conséquences économiques du 80 km/h. Dans le 
Cantal, la Chambre de Commerce et d’Industrie, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat et la Chambre 
d’Agriculture ont ainsi adopté une motion commune 
pour demander le retrait de cette mesure11. Elles y 
voient en effet un grand risque pour l’attractivité de 
leur territoire. De même, le Conseil département du 
Cantal a adopté le 22 décembre 2017 un voeu contre 
le 80 km/h12. Enfin, sur le même sujet, à Aurillac, le 
ministre de la Cohésion des territoires, « Jacques Mé-
zard a rappelé que «sa position est connue au sein du 

gouvernement. Aurillac est l’une des préfectures les 
plus enclavées de France et tout ce qui peut concourir 
à aggraver la situation ne me paraît pas positif.» »13
Par ailleurs, le maire d’Aubusson, Michel Moine, 
a demandé au préfet de la Creuse de mettre en 
oeuvre son pouvoir dérogatoire pour maintenir deux 
routes départementales à 90 km/h dans le sud de la
8 Ibid. 9 Newsauvergne.com, « 80 km/h 
sur les routes : la fronde de 34 parlemen-
taires du Massif Central », 27 février 2018.
10 France 3, « Corrèze : le conseil départemental 
dit non à la limitation à 80 km/h », 15 février 2018.
11 Lamontagne.fr, « Le «non à la double peine» des 
80 km/h des chambres consulaires », 31 janvier 2018.
12 Lamontagne.fr, « Le budget 2018 du Cantal a été 
adopté sans faire l’unanimité », 23 décembre 2017.
13 Lamontagne.fr, « Les élus de la majori-
té et de l’opposition ont débattu de la limita-
tion de vitesse à 80 km/h », 19 février 2018.
9 Creuse, notamment pour des raisons écono-
miques14. Il avance notamment la raison suivante : « 
Les experts considèrent comme une absolue nécessité 
pour les entreprises de se situer à moins de 30 minutes 
d’une 2x2 voies. […] La décision de limiter la vitesse an-
nule de fait les efforts des collectivités régionales, qui 
ont réalisé de très lourds investissements sur la RD941 
et sur la RD990, car cela allongera les temps de par-
cours jusqu’à Aubusson. » Valérie Simonet, Présidente 
du Conseil départemental de la Creuse, demande éga-
lement au gouvernement que les principales routes 
de ce département restent limitées à 90 km/h15.
En mars 2019, toujours en opposition avec cette me-
sure, des sénateurs proposent un amendement à la loi 
d’orientation des mobilités pour autoriser les Préfets 
et les Présidents de Conseils départementaux à rele-
ver la vitesse maximale autorisée à 90 km/h sur les 
routes qu’ils gèrent. En juin 2019, cette proposition 
des sénateurs est ensuite reformulée par des dépu-
tés afin de permettre seulement aux Présidents de 
Conseils départementaux et aux maires de fixer une 
vitesse maximale autorisée supérieure de 10 km/h 
à celle prévue par le code de la route sur les routes 
relevant de leur compétence, sous condition. Les 
routes nationales sont donc exclues de ce système.
14 La Montagne, « Le maire d’Aubusson demande 
une dérogation pour conserver une zone à 90 
km/h dans le sud de la Creuse », 24 janvier 2018.
15 France Bleu Creuse, « Limitation à 80 km/h 
: Valérie Simonet veut «rester à 90 km/h 
sur les axes structurants» », 5 mars 2018.0
II. Incompréhension massive du 80 km/h
L’opposition massive de l’opinion publique au 80 
km/h traduit l’incompréhension de la population 
envers cette mesure. Au regard des enjeux sui-
vants : désenclavement des territoires, nouvel éche-

lon de limitations de vitesse, signalisation supplé-
mentaire et lutte contre la pollution, la baisse de 
la vitesse maximale autorisée de 90 à 80 km/h sur 
les routes bidirectionnelles sans séparateur cen-
tral n’est pas comprise par les usagers de la route.
1. Loi d’orientation des mobilités et désenclavement 
des territoireLa loi d’orientation des mobilités (LOM), 
adoptée par l’Assemblée nationale, a pour objectif de 
répondre au défi de la mobilité à l’échelle des terri-
toires. C’est d’ailleurs ce que précise l’introduction :
« La mobilité est au coeur des enjeux de notre so-
ciété, elle est le premier facteur d’émancipation in-
dividuelle, de cohésion sociale et territoriale. Parce 
que la mobilité physique est celle qui rend possible 
toutes les autres (sociale, professionnelle…), elle 
doit être au coeur de la promesse républicaine. »
Le projet de loi constate que « les besoins en ma-
tière d’entretien et de régénération des réseaux 
existants […] et de désenclavement des territoires 
s’imposent comme des urgences » et tente d’y pal-
lier en prévoyant, parmi les programmes d’inves-
tissement prioritaires, « l’entretien et la moderni-
sation des réseaux nationaux routiers, ferroviaires 
et fluviaux existants » et « le désenclavement rou-
tier des villes moyennes et des régions rurales ».
La LOM présente donc comme une urgence les besoins 
en matière de désenclavement des territoires. Or pour 
répondre au désenclavement des territoires, parmi 
un ensemble de mesures, cette même loi permet aux 
maires et aux Présidents de Conseils départementaux 
de fixer la vitesse maximale autorisée d’une partie du 
réseau secondaire à 90 km/h. Cette mesure permet-
tant un retour de la limitation de vitesse de certaines 
routes à 90 km/h, issue de la loi d’orientation des mobi-
lités, apparaît donc comme une solution efficace pour 
désenclaver les territoires selon les parlementaires.
2. Le 80 km/h ajoute un échelon de vi-
tesse supplémentaire : incompréhen-
sion et illisibilité des limitations de vitesse
La France compte déjà bon nombre de limitations sur 
ses routes (30, 50, 70, 90, 110 et 130 km/h) et hors 
agglomération, une zone dangereuse est déjà signa-
lée par une baisse locale de la limitation à 70 km/h, 
voire 50 ou 30 km/h si cela est nécessaire. Avec la 
mise en place du 80 km/h sur les routes bidirection-
nelles sans séparateur central, la France se dote d’un 
échelon supplémentaire dans les limitations de vi-
tesse sur routes. Cet échelon supplémentaire ren-
force l’incompréhension des usagers de la route et 
rend les limitations de vitesse encore moins lisibles.
a. Multiplication de la signalisationLa mise en place du 
80 km/h dans les territoires se manif concrètement par 
une nette augmentation de la signalétique « verticale 
». Le nombre de panneaux signalant les limitations d11
vitesse a ainsi augmenté de 20 000 unités16, ce 

qui participe du détournement de l’attention du 
conducteur et complexifie la lecture de l’environ-
nement de conduite pour celui-ci : son attention 
sera davantage focalisée sur la lecture des pan-
neaux supplémentaires plutôt que sur la route.
b. L’exemple du trajet Dijon-Beaune
Ce trajet, via la D974, illustre parfaitement l’in-
congruité du 80 km/h sur le réseau secondaire, la 
multiplication de la signalisation et l’illisibilité des 
échelons de vitesse pour l’usager de la route : 36 ki-
lomètres et 42 modifications de limitation de vi-
tesse17, soit un changement tous les 860 m ou toutes 
les 39 secondes. Auparavant, les échelons de vitesse 
étaient séparés de 20 km/h hors agglomération (70-
90-110 km/h). Or, à présent, la grande majorité des 
changements concerne des passages de 70 à 80 
km/h ou de 80 à 90 km/h (et inversement) très fré-
quents. Ces variations de vitesses, de 10 km/h, se 
succédant à quelques centaines de mètres d’intervalle 
semblent concourir grandement à l’incompréhension 
des limitations de vitesse par l’usager de la route.
c. La perte de points et du permis de conduire
En concomitance avec un sondage récent, l’in-
compréhension de ce nouvel échelon de vitesse 
supplémentaire se traduit par un non-respect si-
gnificatif de la mesure : seulement 27 % des Fran-
çais respectent toujours la vitesse de 80 km/h18.
En attendant le bilan annuel des infractions de l’ONISR 
pour l’année 2018, ce non-respect des vitesses se ma-
térialise par le nombre de flashs recensés sur les routes 
où la vitesse a été abaissée de 90 à 80 km/h. Au mois 
de juillet 2018, 260 000 flashs supplémentaires ont été 
recensés19, ce qui constitue une multiplication par 2,1 
du nombre de flashs par rapport à l’année précédente.
Or des PV découlent des flashs avec pour conséquence 
la perte de points et finalement de permis de conduire. 
Le débat sur l’abaissement des limitations de vitesse 
omet souvent les conséquences professionnelles 
pourtant importantes que peuvent entraîner certaines 
suppressions de points du permis de conduire. En 
2014, un colloque organisé, par la Ligue de Défense 
des Conducteurs au Sénat, a fait le point sur les rap-
ports complexes entre vitesse et sécurité routière.
Une des intervenantes était Marie-Thérèse Giorgio, 
médecin agréé pour les permis de conduire. Elle a ain-
si fait part de son expérience : « toute personne qui 
est victime d’une suspension ou d’une annulation de 
son permis de conduire doit passer une visite médi-
cale. […] L’excès de vitesse peut conduire à une an-
nulation du permis de conduire. Les conséquences de 
cette perte du permis de conduire, bien souvent, c’est 
la perte de l’emploi. Si la personne est salariée, l’em-
ployeur la licencie puisqu’elle ne peut plus remplir son 
contrat de travail. Les artisans cessent leur activité ».
Si les routes nationales et départementales sur 

lesquelles s’appliquera la limitation à 80 km/h 
comptent beaucoup d’accidents, c’est aussi parce 
qu’elles sont plus fréquentées et moins entrete-
nues que les autoroutes. Or, comme le rappelait 
Marie-Thérèse Giorgio, « beaucoup d’entreprises 
de transports […] demandent à leurs chauffeurs de 
ne plus prendre les autoroutes parce que ça coûte
16 RTL, Limitation à 80 km/h : combien va coûter le 
changement des panneaux de signalisation ?, 4 juin 2018.
17 Le Figaro, La folie des variations incessan-
tes de limitations de vitesse, 3 décembre 2018.
18 Enquête Quel-Assureur.com, Un an après son en-
trée en vigueur, que pensent les Français de la limita-
tion à 80 km/h ? juin 2019.19 L’Express, 80 km/h: deux 
fois plus de v hi ules flashés en juillet, 31 juillet 2018.12
beaucoup trop cher, et les commerciaux de même. 
[…] Donc les commerciaux doivent prendre da-
vantage les routes nationales, doivent traverser 
plus de villages, et sont nettement plus exposés 
aux excès de vitesse ». Il est donc essentiel de fa-
voriser l’entretien de ces routes si fréquentées.
Abandonner la limitation à 80 km/h permettrait de 
supprimer un échelon dans l’échelle des vitesses ce 
qui améliorerait la lisibilité et la compréhension des 
limites de vitesse, donc, in fine, le respect de celles-ci.
3. Abaissement de la vitesse et éco-
logie : un lien non systématique
Lors de la réflexion à propos de l’instauration de 
l’abaissement de la vitesse maximale autorisée à 80 
km/h sur les routes bidirectionnelles sans sépara-
teur central, l’argument écologique de lutte contre 
la pollution avait aussi été avancé par les décideurs.
L’exemple de l’expérimentation de la baisse de la 
vitesse sur la rocade de Rennes en 2015-2016 vient 
remettre en cause le lien entre vitesse et pollu-
tion. Dans cette expérimentation d’un an, la qua-
lité de l’air, les conditions de circulation et l’acci-
dentalité ne se sont pas améliorées. À tel point que 
la métropole rennaise a décidé de faire marche 
arrière et la vitesse de la rocade a été relevée :
« Sur les portions à 70 km/h, les résultats ne por-
taient pas les mêmes conclusions. Une pollution 
enregistrée plus importante, un trafic moins fluide 
avec plus de zones de saturation et de congestion, 
plus d’accidents et un gain sonore imperceptible. 
[…] L’expérimentation n’a pas été pérennisée »20.
À la place d’abaisser la vitesse à 80 km/h sur les routes 
du réseau secondaire, des solutions techniques per-
formantes existent pour réduire les émissions de pol-
luants et ainsi lutter efficacement contre la pollution :
- Le Tamic®, produit par Tallano Technologie21, capte 
par aspiration les particules fines émises par le frei-
nage. Les particules nocives pour l’organisme et l’en-
vironnement, dues à l’abrasion des plaquettes de frein 
au contact des disques, sont ainsi aspirées et filtrées.

- Le frein à induction électromagnétique : le mouve-
ment entre un aimant et un métal non magnétique en-
traîne une force opposant le mouvement entre les deux 
objets, ce qui provoque un freinage sans contact. Ce sys-
tème sans contact n’émet donc pas de particules fines.
- Avec le système ECOLOW®22, un champ élec-
tromagnétique transmet une fréquence électrique 
au carburant, qui agit sur sa réorganisation molé-
culaire. Le moteur a ainsi un meilleur rendement 
énergétique donc la consommation de carburant 
est moindre et la pollution du véhicule est réduite.
- Le système Éco l’eau®23, en injectant de l’eau dans 
les moteurs thermiques, diminue la consommation en 
carburant du véhicule (20 % en moyenne), et réduit 
donc la pollution. Les émissions de CO2, de NOx et de 
particules fines sont aussi diminuées avec ce système.
20 La Dépêche, Après le test, Rennes 
fait marche arrière, 14 mai 2019.13
- La conversion de son moteur au biocarburant (E85) 
permet de réduire de 90 % les émissions de parti-
cules fines ou encore de 30 % celles d’oxyde d’azote 
par rapport à un véhicule roulant au Sans-plomb 95.
- Le décalaminage par hydrogène24 permet de réduire 
les rejets d’hydrocarbures, de CO et de CO2, de res-
pectivement, 60,42 %, 16,67 % et 20 %. La consom-
mation du véhicule est immédiatement réduite de 10 
% pour diminuer jusqu’à 20 % après 500 kilomètres. 
Outre l’amélioration des performances, la durée 
de vie du moteur, la consommation de carburant et 
la pollution seront donc impactées positivement.
4. Un risque de régression pour l’économie et l’aména-
gement du territoire En ce qui concerne le lien entre 
les vitesses réglementaires et l’économie, il importe 
de se référer aux travaux de Jean Poulit, ancien Di-
recteur général de l’Institut géographique national 
(IGN), ancien chef du service de l’exploitation et de 
la sécurité routière et initiateur de l’opération Bison 
Futé. Il évalue l’impact économique d’une « proposi-
tion de limiter les vitesses sur les autoroutes (de 130 à 
120 ou 110 km/h), les routes (de 90 à 80 km/h) et en 
ville (de 50 à 30 km/h) »25. Jean Poulit estime qu’une 
telle diminution de la vitesse pourrait entraîner « une 
réduction du produit intérieur brut de 1,94 %, soit 
de 39,55 milliards d’euros par an ». Or le passage à 
80 km/h décidé le 9 janvier 2018 concerne le réseau 
secondaire qui représente 400 000 km de routes26. 
L’impact de cette mesure sera donc important.
Pour mieux percevoir l’importance de cet enjeu, voi-
ci un extrait des travaux de Jean Poulit : « Contraire-
ment à une idée intuitive, la réduction de la vitesse sur 
route et autoroute ne conduit pas, statistiquement, 
à augmenter les temps de trajet mais à diminuer la 
distance moyenne parcourue par trajet, ce que l’on 
appelle la portée du déplacement. Il en résulte une 
perte d’efficacité économique. […] Une réduction de 

la vitesse moyenne de 12,5 % a pour effet de réduire 
de 23,44 % le territoire accessible, à temps de trajet 
constant. Cela signifie que le marché de l’emploi ac-
cessible en une heure baisse de 23,5 %, que les com-
merces et les équipements commodément acces-
sibles baissent également en nombre de 23,5 %. » 23.
Cela veut dire que quand on sait qu’un trajet va 
prendre davantage de temps, on a tendance à l’évi-
ter, sauf s’il est impératif. Par exemple, si le parcours 
entre deux villes est allongé de vingt minutes, on 
peut renoncer à faire un achat. Dans certains cas, si 
le trajet quotidien à prévoir devient trop important 
entre le domicile et le lieu de travail envisagé, cer-
tains renoncent à présenter leur candidature à une 
offre d’emploi. Or un véhicule individuel reste es-
sentiel pour se rendre à son travail pour trois quarts 
des Français, selon une étude de la Dares (Direction 
de l’animation de la recherche, des études et des sta-
tistiques)27. En résumé, avec une réduction de la vi-
tesse réglementaire à 80 km/h, les voyageurs ne
24 Auto Plus, Nettoyage diesel encrassé : efficace l’hy-
drogène ?, 17 septembre 2016. 25 La Tribune, POU-
LIT (Jean), « Réduire les limitations de vitesse, c’est 
freiner la croissance et l’emploi », 6 janvier 2014.
26 Discours de M. Edouard PHILIPPE, Premier mi-
nistre, Comité interministériel de la sécurité rou-
tière, Hôtel de Matignon, le mardi 9 janvier 2018, p. 3.
27 Direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques, « Les temps de déplace-
ment entre domicile et travail. Des disparités se-
lon l’organisation des horaires de travail », Dares 
Analyses, No 081, novembre 2015, pp. 1, 4 et 6.
14souhaiteront pas augmenter leur temps de trajet 
donc ils iront moins loin. Ceci pénalisera les villes 
situées en périphérie. C’est un revirement au re-
gard de l’histoire des transports, c’est-à-dire de tous 
les efforts qui ont été faits pour « rapprocher » les 
territoires par la réduction du temps de transport.
5. Incompréhension et illisibi té du 80 km/h : des usa-
gers témoignentEn grande majorité, les Français ne 
comprennent pas l’utilité de cette mesure d’abais-
sement de la vitesse à 80 km/h qui vient ajouter un 
échelon supplémentaire de vitesse entre le 70 et le 
90 km/h. Le 70 km/h étant déjà présent pour si-
gnaler une zone de danger, la limitation à 80 km/h 
rend les limitations de vitesse illisibles et suscite l’in-
compréhension des usagers de la route. Ceux-ci té-
moignent des difficultés qui en découlent sur la route.
a. Conduire à 80 km/h génère des désagréments
D.G – 28/07/2018
« J’ai évité un accident (le premier en ce qui me 
concerne depuis le 1er juillet). A CAUSE DU 80 
KM/H. Ce mercredi 4 juillet, j’ai dû me rabattre sur 
la zone d’arrêt d’urgence parce qu’un camion-ci-
terne […] me collait à moins de 2 mètres et cette route 

D2060 entre Bellegarde et Châteauneuf sur Loire 
(Loiret) qui est droite, bien entretenue et non dan-
gereuse est malheureusement limitée à 80 km/h 
depuis 4 jours. » M. G – 20/07/2018 « Je suis beau-
coup sur la route et je constate que maintenant ce 
sont les automobilistes qui gênent en permanence 
les poids-lourds, car ces derniers roulent à environs 
85/88 km/h compteur, ce qui fait un bon 80 réels, et 
les VL ont tellement peur de se faire «choper» qu’ils 
roulent à 75 « compteur » et encore moins à l’ap-
proche d’un radar fixe. On voit des scènes de poids 
lourds qui suivent de trop près les VL, en leur faisant 
des appels de phares ou coups de klaxon ! Ça devient 
impossible de rouler décontracté... Il y aura probable-
ment plus de morts si ça continue comme ça […]! »
b. Le passage à 80 km/h génère plus de pollution
P.C – 11/07/2018
« […] Il y a un autre point, que tout le monde semble pas-
ser sous silence : La pollution […]. Rouler à 80 KM/H 
oblige à faire opérer le moteur entre deux rapports, 
soit en sous-régime (pas bon pour la distribution), soit 
en surrégime (pas bon pour la durée de vie du moteur). 
Quoi qu’il en soit, l’impact significatif est une augmen-
tation d’émissions CO2, par rapport aux 90 KMH […] ».
15 III. Une mesure contre-productive en ma-
tière de sécurité routière 1. Le facteur vitesse 
: un facteur d’accident parmi tant d’autres
Si la vitesse est sans cesse pointée du doigt pour ex-
pliquer un accident, en réalité, de nombreux fac-
teurs sont impliqués lors d’un accident. Les causes 
d’un accident sont multifactorielles et la vitesse ne 
peut en aucun cas être le seul facteur responsable 
d’un évènement de ce type : des facteurs inhérents 
au conducteur, au véhicule ou à l’infrastructure rou-
tière sont autant de causes possibles d’accidents.
a. Le facteur conducteurDes facteurs liés au compor-
tement du conducteur ; consommation d’alcool ou de 
drogues, inattention, somnolence, endormissement, 
non-respect de la signalisation ou du code de la route 
ou l’inexpérience peuvent être des causes d’accident.
b. Le facteur véhiculeUn véhicule défectueux, 
un entretien imparfait, un équipement inadé-
quat ou une panne inattendue du véhicule sont au-
tant de facteurs pouvant expliquer un accident.
c. Le facteur infrastructure/environnement
La configuration de l’infrastructure et de la si-
gnalisation, leur mauvais entretien ou encore des 
conditions météorologiques défavorables peuvent 
être impliqués dans la survenue d’un accident.
2. Vitesse et mortalité routière ne  ont pas systé-
matiquement liées Pour justifier sa mesure, le Pre-
mier ministre affirme que la baisse de limitation de 
vitesse à 80 km/h sur les routes bidirectionnelles 
sans séparateur central permettrait de sauver 400 
vies par an. Le gouvernement fait ainsi un lien di-
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22 avril 2014, organisation d’un colloque  
au Sénat sur le thème de la vitesse

23 janvier : la LDC a été 
reçue à Matignon

Entre 1 500 et 18 000 avis  
de protestation 
envoyés chaque jour  
à Matignon

2 mars :  
CAMPAGNE PAPIER 
La LDC fournit aux gens 
des cartons rouges « Non au 
80 km/h » qu’ils peuvent signer 
et adresser à leur député 

121 DÉPUTÉS 
ONT RÉAGI

5 juin :  « Requête pour le droit des départements de relever les limitations de 
vitesse sur leur réseau » que les sympathisants pouvaient envoyer à leur député

13 juin :  conférence de presse au musée 
Maillol suivie du déroulé d’une banderole 
non loin de Matignon avec les députés 
Jean Lassalle et Jean-Jacques Gaultier  
(Marche des élus contre la généralisation 
du 80 km/h, entre la rue du Bac  
et la rue de Varenne à Paris)

8 novembre :   
la Ligue de Défense des 
Conducteurs adresse à ses 
sympathisants une carte-lettre 
qu’ils peuvent signer et adresser 
à leur député et qui demande 
l’ouverture d’une Commission 
d’enquête parlementaire visant 
à mesurer et anticiper ces effets 
néfastes du 80 km/h

Mars 2019, Grand Débat National : environ 

7849 CONTRIBUTIONS  
Stop au 80 envoyées par les sympathisants

Nombre total de courriers envoyés 
lors des campagnes sur le 80 : 

342 137

6 mars :  audition de la Ligue de Défense des Conducteurs 
devant le groupe de travail du Sénat

Nombre total de mails envoyés lors des campagnes sur le 80 : 

30 490 562

Pétitions : 

2 739 332 SIGNATURES

Juillet 2019,  
argumentaire 80

Juillet 2019,  lettre aux 
Présidents de Conseils 
départementaux pour 
connaître leurs intentions 
concernant le retour du 90

- Lettre au Président de la République Emmanuel 
Macron NON AU 80 KM/H ! : 359 287 signatures

- Non à la baisse des limitations de vitesse : 
2 159 543 signatures

- Doléance anti-80 : 220 502 signatures

18 JUIN :  RECOURS 
AU CONSEIL D’ÉTAT 
CONTRE LE 80

1ER JUILLET :  DÉBUT  
DE L’EXPÉRIMENTATION 
DU 80, IMPOSÉE PAR 
LE GOUVERNEMENT 
D’EDOUARD PHILIPPE

NOTRE VIGNETTE 
ANTI-80 COLLÉE SUR 
110 000 PARE-BRISE 

DE FRANCE

13 mars :  audition de la Ligue de Défense des Conducteurs 
devant le groupe de travail de l’Assemblée Nationale  
sur la limitation de vitesse sur les routes secondaires

20 avril : 

Avril 2018 : la « Lettre au Président de la République Emmanuel 
Macron NON AU 80 KM/H ! » avait recueilli 

359 287 SIGNATURES

281 000 AVIS 
DE PROTESTATION ONT ÉTÉ ADRESSÉS

 OUI, je suis d’accord : face aux abaissements stupides et injustes de la vitesse décidés depuis Paris, et qui empoisonnent 
sans raison le quotidien de millions de Français, nous devons organiser la résistance avec les élus locaux.
 OUI, je signe, découpe et envoie ma Requête 
ci-dessous au Président de mon Conseil Départemental 
pour qu’il revendique le droit de pouvoir relever les 
vitesses sur le réseau dont il est gestionnaire, en 
commençant par maintenir la limitation à 90 km/h au lieu 
de 80 là où l’abaissement est notoirement injustifié.
 OUI, j’aide la Ligue de Défense des Conducteurs 
à poursuivre et amplifier ses actions de lutte contre le 
dogme anti-vitesse du gouvernement qui lui permet 
d’imposer tous ces abaissements, et à organiser la 
résistance partout en France.Voici mon don de :



CAMPAGNE ORGANISÉE PAR LA LIGUE DE DÉFENSE DES CONDUCTEURS 23, av. Jean Moulin 75014 Paris

RÉSISTANCE AU 80 KM/H ! 
POUR LA LIBERTÉ DES DÉPARTEMENTS DE RELEVER LES VITESSES

 40 euros        60 euros       100 euros                   euros (autre montant)
Chèque à l’ordre de la Ligue de Défense des Conducteurs, à renvoyer à l’adresse : 23, avenue Jean Moulin 75014 Paris
Conformément aux lois des 6 janvier 1978 et 7 août 1991, la ligue de défense des ConduCteurs est seule juge de l’utilisation de votre don pour Cette aCtion de mobilisation ou pour la 
mise en oeuvre de ses autres buts statutaires. elle peut être amenée à Communiquer vos Coordonnées à des organismes agréés par elle. vous pouvez vous y opposer en CoChant iCi  : 

REQUÊTE POUR LE DROIT DES DÉPARTEMENTS 
DE RELEVER LES LIMITATIONS DE VITESSE SUR LEUR RÉSEAU

D ès janvier, alors que de déjà, près
de vingt présidents de département
annonçaient le retour au 90 km/h

sur leurs routes, comme les y autorise la
Loi d’Orientation des Mobilités votée
fin 2019, le gouvernement s’est fendu
d’une circulaire exhortant les préfets à
rappeler aux élus locaux le cadre légal à
respecter pour relever la vitesse. Entre
autres, consigne est imposée à ces repré-
sentants de l’Etat, membres de fait des
commissions départementales de la sé-
curité routière, formées pour étudier
l’abandon du 80 km/h, de rendre un avis
négatif. Les recommandations pour revenir
à la limitation de vitesse initiale sont de
toute façon draconiennes : par exemple,
les tronçons concernés, de 10 km mini-
mum sans intersection, ne doivent pas

comporter d’arrêts de transport en com-
mun ni permettre la circulation d’engins
agricoles. Mission quasi impossible !
Contre-information massive
Si certains départements s’entêtent à re-
noncer au 80 km/h, qu’ils assument en
cas d’accident, sous-entend la circulaire.
Tout en retenant la vitesse comme facteur
exclusif d’accident… « Nous ne sommes
pas loin d’une ingérence du pouvoir exé-
cutif dans l’application de la loi, » s’est
insurgé Rémy Josseaume, avocat spécialisé
en droit routier partenaire de la Ligue de
Défense des Conducteurs. Christophe
Ramond, président du Tarn que nous
avons interviewé en exclusivité, se révolte :
« Ces recommandations, c’est un vrai
jeu de dupes, des mesures en trompe-
l’œil ! Le retour à 90, avec des zones à
70 clairement identifiées, aurait pu être
une solution pertinente pour veiller à
l’amélioration de la sécurité. »

La Ligue se mobilise
Premièrement, nous menons des opéra-
tions de contre-information : la carte de

France ci-dessous est ainsi actualisée
dès qu’un département « rebascule » à
90 km/h. Nous répondons aussi aux
sollicitations des médias (ci-dessus,
Alexandra Legendre, notre responsable
communication, répond à BFM TV) et
multiplions les rendez-vous avec les nom-
breux députés anti-80 km/h.

Nous avons aussi réédité notre vignette
gratuite “anti-80” à coller sur votre
pare-brise, à commander sur notre site
(www.liguedesconducteurs.org). Enfin,
via le hashtag #2020STOP80, nous allons
regrouper les discussions sur le sujet sur
internet et faciliter le partage de nos
convictions. Faites circuler ce mot-clé !
Enfin, n’oubliez pas de signer notre “Do-
léance anti 80 km/h” sur notre site. �
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#2020STOP

Départements ayant choisi un retour partiel de leurs routes à 90 km/h          Départements ayant choisi de conserver le 80 km/h sur leurs routes
Paris (75), les Hauts-de-Seine (92), la Seine-St-Denis (93) et le Val-de-Marne (94), ne sont pas concernés par cette mesure

1 département sur 3 s’est déjà rebellé contre le 80 km/h,
repassant tout ou partie de ses routes à 90 km/h : soutenez-les

et signez notre doléance anti-80 : déjà 160 000 signatures !
Rendez-vous sur notre site www. liguedesconducteurs.org
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Nous faisons 
le maximum

pour revenir 
à 90 km/h dans
notre département.
Christophe Ramond, Président du tarn

“

Le gouvernement n’a de cesse d’intimider les élus locaux désireux de
repasser leur réseau à 90 km/h. Notre association continue de peser de
tout son poids pour exiger un total retrait du 80 km/h, entre autres avec 
ce nouveau hashtag #2020STOP80. A vous d’en user et d’en abuser sur les réseaux sociaux !

Lors du bilan de la sécurité
routière 2018, Édouard
Philippe a vanté les mé-

rites de la mesure qu’il a im-
posée aux conducteurs, peu
de temps après sa mise en place.
Exercice difficile sans torturer
les chiffres ! La Ligue de Défense des
Conducteurs décrypte sa propagande…

Décryptage des mensonges 
du Gouvernement…
Le Premier Ministre impute très précisé-
ment 116 vies épargnées au 80 km/h,
déjà très loin des soi-disant 300 à 400
vies promises… À ce jour, impossible
de trouver les chiffres de la Sécurité
Routière sur les tronçons limités à 80.
Ils n’existent tout simplement pas car la
Sécurité Routière  n’isole pas les données
de ces tronçons dans ses bilans d’acci-
dentalité. Édouard Philippe se base donc
uniquement sur le chiffre des « tués »
sur le réseau routier « hors aggloméra-
tion » et « hors autoroute ». Or ce réseau
comporte différentes limitations de vitesse
bien différentes (30, 50, 70, 80, 90,
110 km/h). Si bien qu’en Bretagne, plus
de 1 200 km sont des 2x2 voies dont la
vitesse est de 110 km/h. Ces portions
sont quand même comptées dans les
calculs du Premier Ministre : pas très
scientifique cette méthode… En faisant
le calcul, la différence entre les per-

sonnes décédées au deuxième semestre

2018 (1 820 morts) et celles décédées

au deuxième semestre 2017

(1734 morts) est de 86 morts,

Il paraît donc impossible
d’attribuer un tel bénéfice à
cette mesure sans manipuler

les chiffres !
La bataille contre le 80 km/h

menée au Parlement

Par souci d’objectivité, la Ligue de

Défense des Conducteurs a réclamé

l’isolement des données du 80 km/h

dans les statistiques de l’Observatoire

national interministériel de la sécurité

routière. L’association a découvert que
les bilans d’accidentalité et de mortalité
routière ne présentaient pas de données
claires sur les tronçons limités à 80 km/h.
Comment analyser cette mesure si le
nombre de morts sur les routes à 80
n’est pas répertorié de façon précise ?
Le gouvernement a choisi de manipuler
les chiffres… Pour montrer combien
l’isolement des données du 80 est né-
cessaire, la Ligue de Défense des
Conducteurs a formulé des propositions
aux parlementaires qui ont interrogé le
gouvernement via 17 questions écrites.

Toujours dans ce sens, la Ligue de

Défense des Conducteurs a soutenu

une Proposition de résolution à l’As-

semblée Nationale, présentée par Dino

Cinieri et 35 autres députés, pour

demander l’isolement des données

relatives au 80 dans les bilans de sé-

curité routière.

Participation
au Grand Débat National

Au nom des conducteurs, la Ligue de
Défense des Conducteurs réclame tou-
jours ardemment le retrait pur et simple
de cette mesure arbitraire. Dans ce but,
l’association a appelé tous ses sympa-

thisants à participer au Grand Débat

National avec la  proposition “Stop au

80 km/h sur route”. Avec un grand
nombre de contributions “Stop au 80 km/h
sur route”, le sujet a été imposé au Grand
Débat National. Et après nous avoir au-
ditionnés, le Sénat propose un assouplis-
sement de la mesure.
La Ligue porte un recours 
en justice contre le 80 km/h

Toujours pour mettre la pression sur l’État
et abandonner le 80 km/h, l’association
amène le combat sur le terrain juridique
en lançant un recours devant le Conseil

d’État qui démonte un à un les argu-

ments tout faits  des partisans du 80. �

Avril 2019 #27

LIGUE DE DÉFENSE DES CONDUCTEURS • 23, avenue Jean Moulin - 75014 Paris • 01 43 95 40 20 • www. liguedesconducteurs.org

DOSSIER SPÉCIAL : ACTIONS ANTI 80 KM/H  

La Ligue de Défense des Conducteurs  
mène le combat !
Bien avant l’instauration de cette mesure absurde, la Ligue de Défense des Conducteurs

mobilisait les conducteurs pour faire obstacle au 80 km/h. Depuis son entrée en vigueur,

l’association multiplie les actions de toutes sortes pour défendre les intérêts des conducteurs.

Votre associationveille...
Régulièrement réacti-vée, la propagande anti-vitesse et pro-radarsconstitue le socle mêmede la répression mas-sive par les radars, quipermet aux gouverne-ments successifs de jus-tifier un tel déploiementrépressif pour traquerdes citoyens qui ne font que conduire

normalement puisque, rappelons-le, 96 %
des PV des radars sont émis pour de
petits dépassements...Votre association, en veille permanente

pour faire barrage dès que possible aux
nouveaux projets répressifs du gouver-
nement, a ainsi pu constater le retour sur
les écrans, les ondes et panneaux publi-
citaires, de la rengaine gouvernementale. 

Rien d’étonnant, puisque le gouverne-
ment va intensifier la répression à un ni-
veau encore jamais vu : rien que pour
cette année, 400 radars tourelles (et 1 200
d’ici fin 2020), ceux qui voient même à
l’intérieur des voitures et flashent sur 6
files en même temps, vont être installés,
ainsi que 600 radars double-face, pendant
que la privatisation des voitures-radars,
indétectables dans la circulation, se pour-
suit région par région (lire p. 4).  Tout ça

pour atteindre 4 700machines fin 2019 :absolument démesuré !...décrypte...Face à la propagandemensongère du gou-vernement, une seulearme : la contre-infor-mation ! Jour aprèsjour, grâce à votre sou-tien, la Ligue de Dé-fense des Conducteurs
mène cette bataille des idées: l’équipe
décrypte les publications officielles et
les chiffres de la répression routière, re-
cherche et produit de l’information iné-
dite sur les radars que le gouvernement
se garde bien de faire connaître, fait in-
tervenir des spécialistes de la route et
produit ainsi des analyses, articles et

études qui sont autant de remparts aux
mensonges produits par la communication
gouvernementale.  ... informe...Avec ces éléments essentiels de contre-

information, la Ligue de Défense des
Conducteurs a mis en œuvre une nouvelle
grande campagne de contre-information
“Stop aux radars” en utilisant tous les
supports possibles : k Réseaux sociaux et site Internet : la

diffusion de notre campagne de visuels

“#StopRadars” vient de s’achever, grâce
à laquelle nos informations sur les radars
ont pu être vues des dizaines de milliers
de fois !
k E-mails et courriers : semaine après
semaine, ce sont là aussi des centaines
de milliers de Français qui reçoivent nos
messages, et qui sont ainsi informés des
vérités sur les radars et le business de la
répression.kNos brochures “10 vérités sur les ra-

dars”, déjà envoyées dans plus de 30 000
foyers, vont pouvoir être distribuées sur
le terrain, aux élus, dans des réunions
publiques, aux journalistes... Et à qui
vous le voudrez, puisque vous pourrez
obtenir des exemplaires supplémentaires
en renvoyant votre bulletin de soutien
ci-joint : vous êtes un maillon essentiel
de la diffusion de cette contre-information,
votre association compte sur vous !...et mobilise !Autant de Français, qui, grâce à notre

travail de contre-information, ne sont
plus dupes face à la propagande men-
songère du gouvernement, et qui viennent
grossir les rangs de notre mobilisation
contre la répression : la pétition “Stop
aux radars” lancée par l’association a
déjà été signée par plus de 115 000 per-
sonnes. Grâce à vous, la contre-informa-
tion sur les radars se diffuse dans toute

la France : poursuivons ensemble ! �
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NOTRE CAMPAGNE DE CONTRE-INFORMATION
POUR DÉMOLIR LA PROPAGANDE 
PRO-RADARS DU GOUVERNEMENT

Le gouvernement poursuit sa propagande pro-radars pour installer de nouvelles machines

diaboliques. Face à cette propagande mensongère, socle de la répression par les radars, la

Ligue de Défense des Conducteurs contre-attaque, et informe des centaines de milliers de

Français sur les vérités qu’ils doivent connaître sur les radars. 

STOP AUX MENSONGES DU GOUVERNEMENT POUR IMPOSER LE 80 KM/H ! 
Bon de soutien à un Outil inédit d’analyse et de contre-information

❑ OUI, pour empêcher la généralisation du 80 km/h, il faut démolir les mensonges du gouvernement 
sur les résultats de "l’expérimentation".

❑ OUI, je participe au financement de l’Outil 
inédit d’analyse et de contre-information 
sur l’accidentologie mis en place par la 
Ligue de Défense des Conducteurs pour 
produire des études et statistiques irréfutables 
et les médiatiser, seul moyen de démonter la 
propagande mensongère du gouvernement sur 
l’abaissement à 80 km/h. 

Voici mon don de : 

RGPD : vos coordonnées font l’objet d’un traitement informatique réalisé par la Ligue de Défense des Conducteurs, nécessaire pour valider votre don et vous informer des suites de cette action ou 
d’autres actions menées grâce à votre soutien. Pour votre droit d’accès, de rectification et d’effacement, écrire à l’association. Vous disposez d’un droit de réclamation auprès de la Cnil 3, Place 
de Fontenoy TSA 80715 - 75334 Paris Cedex 07. Les données vous concernant seront effacées en cas d’inactivité de votre part de plus de 48 mois. L’association se réserve le droit d’utiliser les excédents 
de cette opération pour la réalisation de ses buts statutaires. Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient communiquées à d’autres organismes agréés par l’association, cochez ici □ 

❑ 60 euros     ❑ 100 euros
❑ 45 euros     ❑                  euros (autre montant)
Chèque à l’ordre de la Ligue de Défense des Conducteurs (à envoyer à l’adresse : 23, av Jean Moulin - CS 71430 - 75014 Paris)

❑ OUI, faites-moi parvenir en avant-première les études et statistiques sur le 80 km/h obtenues à partir de l’Outil d’analyse 
et de contre-information sur l’accidentologie.

[   ]  OUI, je suis d'accord : à 3 mois de la fin de 

"l'expérimentation" du 80 km/h, nous devons 

impérativement montrer au Président que les

Français s'opposent massivement au 80 pour

faire contrepoids, face à l'obstination du Premier 

ministre à imposer cet abaissement stupide, 

et obtenir le retrait définitif du 80.

[   ]  OUI, je signe et vous renvoie la Doléance

anti-80 km/h ci-dessous, pour clamer ma colère 

et mon refus de l'abaissement à 80 km/h au 

Président. Déposez-la en mon nom à l'Elysée

avec les milliers d'autres Doléances signées. 

[   ]  OUI, j'aide la Ligue de Défense des 

Conducteurs à diffuser en masse la Doléance 

anti-80 km/h et les vignettes "NON AU 80 KM/H"

pour créer une gigantesque vague de protestation,

seul moyen d'obtenir le retrait de l'abaissement stupide, 

inutile et rétrograde à 80 km/h. Voici mon don de : 

Monsieur le Président,

Le 1er juillet 2018, votre Premier ministre a, contre l'avis des citoyens et des élus locaux, abaissé la vitesse 

sur route à 80 km/h pour deux ans.

Avant même la fin de cette "expérimentation", je tiens à vous exprimer ma profonde opposition à cette mesure 

inutilement répressive, rétrograde et aberrante.

Inutilement répressive : le 80 km/h a eu pour principal effet d'augmenter le nombre de PV (jusqu'à 3 fois 

plus de flashs sur certains tronçons) sans améliorer la sécurité (stabilité de la mortalité routière entre 

le 1er semestre  2018  et le 1er semestre 2019).

Rétrograde : cet abaissement de la vitesse, basé sur une formule dogmatique et éculée, ralentit inutilement 

l'ensemble de l'économie et la vie quotidienne de millions de Français, et aggrave encore la fracture entre 

la France urbaine et la France rurale.

Aberrante : pour étouffer la colère des Français, il a finalement été décidé que les départements qui 

le souhaitent pourront rétablir le 90 km/h. Mais uniquement sur les départementales, pas les nationales 

pourtant plus larges en général. Et avec des conditions ahurissantes comme l'installation d'une séparation 

physique ou une interdiction de dépassement, rendant quasi impossible ce rétablissement par les 

départements.

Je vous demande de mettre fin au 80 km/h et, à la place, de mettre en œuvre une politique de sécurité 

routière permettant réellement de sauver des vies sur la route, en commençant par réparer et entretenir 

le réseau routier, et aménager les zones notoirement dangereuses.

Respectueusement.

Prénom : Nom : Signature : 

MOBILISATION GÉNÉRALE 
Bulletin de participation et de soutien pour le retrait du 80 km/h

DOLÉANCE ANTI 80 KM/H
À EMMANUEL MACRON

RGPD : vos coordonnées font l’objet d’un traitement informatique réalisé par la Ligue de Défense des Conducteurs, nécessaire pour valider votre don et vous informer des suites de cette action ou d’autres actions menées grâce à votre soutien. Pour votre droit

d’accès, de rectification et d’effacement, écrire à l’association. Vous disposez d’un droit de réclamation auprès de la Cnil 3, Place de Fontenoy TSA 80715 - 75334 Paris Cedex 07. Les données vous concernant seront effacées en cas d’inactivité de votre part de

plus de 48 mois. L’association se réserve le droit d’utiliser les excédents de cette opération pour la réalisation de ses buts statutaires. Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient communiquées à d’autres organismes agréés par l’association, cochez ici □

[   ]  45 euros [   ]  60 euros [   ] 100 euros [   ]  Autre montant :  _________ euros

Chèque à l’ordre de la Ligue de Défense des Conducteurs à retourner au 23, avenue Jean Moulin - CS 71430 - 75014 Paris
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La Ligue de Défense  
des Conducteurs sent venir  
les prémices du 80 km/h.  
Avant même que  
le gouvernement d’Edouard 
Philippe ne fasse autoritairement 
remplacer les panneaux 90  
par ceux du 80, le 1er juillet 2018, 
notre association avait déjà alerté 
ses sympathisants  
avec 4 campagnes anti-80.  
Mais ce n’était qu’un début…

1ER JUILLET 2020 : 
FIN DE L’EXPERIMENTATION DU 80 : 
EXIGEONS LE RETOUR DU 90 !
La Ligue de Défense des Conducteurs exige que soient publiés au 
plus vite les résultats de ces deux ans de «80 km/h», prétendus 
expérimentaux : quels gains véritables en matière de sécurité 
routière ? Quelles preuves indéniables permettant d’assurer que 
ce sont ces 10 km/h de moins qui ont fait la différence en cas 
d’accident ? Combien de PV en plus ?

Ces résultats, nous les attendons de pied ferme !

Nos 1,1 million de sympathisants, quant à eux, exigent que toute la 
France revienne à 90 km/h, renonce définitivement à la mesure 
absurde du 80 km/h et que l’Etat mette en œuvre, enfin, une 
politique de sécurité routière permettant réellement de sauver des 
vies sur la route.


